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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet de procès-verbal de la 
9le session ainsi quo du sommaire des déci
sions y intervenues 

3) Exécution du mandat confié h lr. Commission 
de Coordination par le Conseil lors de la 
session du 7 octobre 1963 

4) Avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité au t~tre de 1 'article 55, paragraphe 
2 c) du Traité, en vue de l'affectation d 1un 
montant de 651.000 uni tés de compte A.I,I.B. 
provenant des prélèvements visés à l'article 
50 du Traité à une aide financière pour ln 
poursuite des travaux de recherches sur les 
pressions de terrains dans les mines de houille 

5) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité en vue de l'affectation d'un montant de 
75.460 uni tés de compte A.r-1. E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du ~raité, à 
une aide financière en vue de l'exécution de 
recherches sur la combustion cat~lytique des 
gaz résiduels produits par les fabriques d'ag
glomérés 

6) Avis conforme sollicj_té par la Haute Au tari té 
au titre de 1 1artiJle 55, paraeraph9 2 c) du 
Traité en vue de l'affectation d'un montant de 
427.000 uni tés de compte A.r;:.J<~. provenant des 
nrélèvemcnts visés à. 1 1 o.rticle 50 du Traité t.t 
Üne aide financière en faveur de :bravRux de re
che~ches géologiques et stratigraphiqu9s sur 
l'origine et l'apparition du grisou dans le 
massif houiller 
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7) Avis con.foru~e collj_ci té par la Haute Au tari té 
n.u titre de 1 ':'lrticle 55, parngraphe 2 c) du 
~:rnJ.té, en vne clc l'affectation d'un montant de 
P·23. 500 unjtéo do C0'ill"te A.?.1.E. :provenant des 
prélàvements viA6s à l'article 50 du Traité, ~ 
une aide fin:mcière en faveur de recherches sur 
l • enrichisse:dlent de miner:1is communautaires par 
grillage magnétisant 48 

8) ~.Tef:mres tarifaires ccmestrielle s pour le ler 
BChlGstre 19C4 49 

9) Avis conforme fJOlli.ci té :par la Haute Autorité, 
au titre de 1 'arti.cle 9 5, 1er alinéa, du Traité, 
pour m~e s,.1spension, lors de lu ven te de :pro
duits sidérurgiqu.os, de 1 'nlignemen t sur des 
of:freD en provenance de payg à commerce d'état 51 

10) GolHmltation demandée par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 60, par1-1graphe 1 du ~raité, 
sur l'opportunité de modifier et de compléter 
certaines do oea décisions concernn.nt la défi
nition des ~ratiques discrim.inatoires 

11) HésoJutions adoptées par l'Aose:mbJ.ée lors de la 
s€ssion du 1.4 au 19 octobre 1963 

12) Calendrier 
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I,es -:Etats membres étaient représentés comme suit 

H. K. SCHt.:LUECKER 

l": • A • SP !1-W Y 

France : ----

Italie : 

r,uxembour~u. 

î.:. Paul EININGER 

Pays-Bas _:. 

1:. J. :S. .ANDRI:CSSj5N 

988 f/63 oc 

Linistre des Affaires Economiques 

3ecrétaire d'Etat 
l~inistère fédéral des Affaires 
Economiques ; 

:r..anistre des Affaires Economiques 
et de l'Energie ; 

l:inistre de 1. 1 Industrie 

8ous-3ecrétnire d'Etat à l'Industrie 

Linistre des Affaires 1~conomiques 
et de la Justice ; 

lanistre des Affaires Economiques. 
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En ouvrant la séance à 9 heures 30, le PRESIDENT, 

Il.. i.I. • .L.LAURICE-BOKAN'OWSKI (France), demande au Conseil de 

bien vouloir observer une minute de recueillement en hom

mage à la mémoire du Président John·F. Kennedy, 

0 

0 0 

Le PRESID~I~ fait part au Conseil de la lettre que 
lui a adressée là., le Decrétaire d'Etat WESTRICI~ pour 

prendre congé de ses collègues. 

Il remercie lt.i, Westrick de sa précieuse collaboration 

au Conseil durant dix années et tout en expri~ant des re
grets pour son départ, le PRE~~ se déclare certain que 

I.~. ~7estrick, dans les hautes fonctions qui lui sont con

fiées - et pour l'accomplissement desquelles il formule 

ses meilleurs voeux, - continuera, comrae par le passé, à 
servir la cause de l'intégration européenne. 

Le PRE3IDm1T souhaite ensuite, au non de ses collègues 

et en son nom propre, la bienvenue à ~~.::. DEJ:, BO, nouveau 

Président de la Haute Auto ri té; il se déclare convaincu que 
L·.L. Del Bo poursuivra efficacement 1 'oeuvre de ses prédéces

seurs dans la voie de l'affermissement de la Communauté. Le 
PRESIDENT saisit 1 1 occasion pour oouhai ter à son prédécesseur 
u. 1.Ialvesti ti, qui a su faire apprécier, tout au long de sa 

présidence, la noblesse de son idéal et la finesse de sa 
pensée, les plus grands succès dans la pour::mi te de sa carriè

re, pour le bien de son pays et de la ConlJJJ.'lnauté. 

Il souhaite en outre la bien7en11e d'une part à hi. ~ . .:ICHET·I. 

sous-secrétaire d' l~'tat t\ 1 1 Energie du Gouverneïpent italien, 
et, d'autre part, à 1vi. S<Y.d ....... UECKER, ministre fédéral des af

faires économiques. 
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Enfin, le PRESIDENT félicite L.l • .l. NEEF et ESTrlER pour 
leur promotion, le premier succédant à I.i •. Westrick au poste 
de Secrétaire d'Etat aux Affaires Economiques, le second au 
Dr. Neef en tant que 11 l.J.inisterialdirektor". 

:LI11. DSL BO, _s_om.;.uEOKEl1 ~._!::!..CI@_I remercient le Prési
dent de ses aimables paroles pour eux-m~mes, leurs prédé
cesseurs et leurs collaborateurs. 

1 ) E_I XATI ON DE I1 ~DRE DTLl_OUil 
(Point I du projet d'ordre du jour- docu~ent 930/63 rev.) 

Le CONS:~~ approuve le projet d'ordre du jour sou
mis ~ar le Président (document 930/63 rev.), qui comporte 
les points suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour. 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 91e 
session,ainsi que du sommaire des décisions y inter
venues. 

III. Exécution du mandat confié à la Commission de Coordi·
nation par le Conseil lors de la session du 7 octobre 
1963 (libellé provisoire). 

IV. Avis conforme sollicité par la ~aute Autorité, au 
titre de l'article 55, :paragraphe 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un nontant de 551.000 unités 
de com:pte A • .i..Le E. provenant des prélèvements visés à 
l'article 50 du Traité, à une aide financière pour 
la poursuite des travaux de recherches nur les 
pressions de terrains dans les mines de houille. 

V. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un mo-atant de 75.460 unités 
de compte A.l..i..]!. :provenant des prélèvements visés à 
l'article 50 du Traité, à une aide financière en vue 
de l'exécution de recherches sur la combustion enta
lytique des gaz résiduels produits par les fabriQ~es 
d 1agc;lomérés. 
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VI. Avis confo1~e sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affectation d'un montant de 427.000 
unités de conpte A,h,.3, provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide finan
cière en faveur de travaux de recherche gGologiques 
et stratigraphiques sur l'origine et l'apparition 
du srisou duns le massif houille~. 

VII. Avis conforme sollicité par la Hat1te Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'affec-tation d'un montant 'de 823.500 
uni tés de compte A.:.1.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide finan
cière en faveur de recherches sur 1 1 enrichisse:nent 
de minerais communautaires par grillage magnétisant. 

VIII, Llesures tarifaires semestrielles pour le premier se
mestre 1964. 

IX. Avis conforme sollicité par la Haute .Autorité, au 
titre de l'article 95, 1er alinéa du Traité, sur 
une suspension, lors de la vente de produits sidé
rurgiques, de l'alignement sur des offres en prove
nance de pays à cor~erce d'état. 

X. Consultation demandée par la Haute Autorité, au 
titre de l'article SO, para~raphe 1 du Traité, sur 
1 1 op~'}ortuni té de modifier et de compléter certaines 
de ses décisions concernant la définition des pra
tiques discrihlinatoires. 

XI. Di vers 

a) Résolutions a1optées par l'Assemblée lors de sa 
session du 14 au 19 octobre 1963 

b) Calendrier. 
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2) .t~?"RO:r3A_r,:IŒT DU PROJJ~T DB PROC~~S-·VE~AT, Dri LA 9le SESSICT, 
_..,..,._~ __ ,_ ... ...._ .... ____ .... _..,... .m --··---·-.- ---.... -------~ 

AI-;.~c· I QTJ''' :mr s )~.,"AIR'"' nnn n·~ "~ISIOI·T.-. v I 11TT""T)VT'"'!ITTf'• "' • J..'i U '1... .·!t .1 l.L >1-. ..1, . , .. ,..J .. ·JV ·, ù .L .l'i .. .'.J -.1. .1!,1.·. U 1~11-.) - -- -- _.--.,..,;...;;..;. 

(Poiht II de l'ordre du jour- documents 770/63 et 771/63). 

l~_COltlm~ npprouve le projet de :procès-verbal do sa 
9le session (doc. 770/63), ainsi que le sommaire des déci
sions intervenues au cours de cette session (doc. 771/63). 
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" 3) 3JŒCU':~ION :QU I_i ... NDAT OO~Jl'IJ"t1:...J!.:.. OC .. ~.SION :05 COC:1DirLTION PAR 

L:C CON':3~II, I1œ:{3 DI~ J., ::.. 3EGSIOT DU 7 O~J'rO:SI?.:;i_; 1 9::.>_.2 
(Point III de 1 1 ordre d1_, jour - cJ.ocuE.ent 95~·~/G3) 

L T)"'>"""'CID""'J""Il1 f . t 1 1 c . . -'l c d. -~-:~.-?...;~ F~J. ooserver s_nP. r:. odruJ.ssJ.on '-'-e oor J.na-

tion n'o. :pns pu oxécuter, ël.n.::;s les dél'3..is qui lui r'.vaient été 

impartis, 1·· totc.li té ·du r.ilG.ndo.t que le Jcnseil lui c.v:1.i t confié 

le 7 octobre. Néo.nraoi:n..s, elle lui Li: sot-wlis tt:l "J:n'ojet ùe réso

lution" (doc. 951/C.i)) établi pr.r le CoiUi t8 spécir'.l "I'oli tique 

énergétiq,ue" et qui f2..it ressortir les roints sur lesquels un 

Ë,',ccord a déjà pu être obtenu. Ce projet èl.e résolution ne com

rorte p:1.S, ·3. propre:.1ent parler, 1L"'1G véri tn.ble d{fini tio:1 d 1 une 

~Joli tiQlll~ énerc;étique COlillD.une et so;1 c.doption par les gouverne

·,·IHE~ts ne lJr6juc;e:c:""'.i t ni 1 1 inter)rétation du S::rc.i té de J:'nris, 

ni sort éventuelle révision. Il constitue néoJ1Lloins tL11. élémen·ti 

important pour 1:?. :poursui te etes tr3.Y<~lLY. du Con~Jeil. Si ce pro

jet de résolution éto.i t r.dopté, Sé:'. Llize e.il oeuvre pourro.i t en 

être confiée ?ct la Co;:n1lissio·l1 de Coorcli:::!.~,tion qui devrë~.it notam

ment ex·mine:~ cie fc.çon [l_~)profo:'ldie lGs problèncs juridiques qui 

se pose:.1t à cet égard, et ce co:njoi:ntm.w:1t avec 1 1 ex.x:Jen du 

projet <ie PI·otocole tr:.nsi toire (doc. 6S5/63 rev.). présenté :par 

1:-. è.6lée;r.tion allemande o.insi q_ue du projet d '.Accord (doc. IL\. 

2540/63 - secret) sot:.·-: . .lis ·oo.r la Haute A1J.tori té. La Coillluis sion 

de Coordin·~tion rourrr..i t être chc.rgée cle faire rapport au Con

seil pour le début è.u aois de :.o.ars 1964. 

Le Fi.1ESTDENT njoute qu 1 il est disposé, er te.nt que repré

sentant du gouvernelflent frr.mç.~.is au sein du Conseil, ti accepter 

la réserve formulée pr:r ln délégation belge au sujet des termes 

"de nanière èl.ésressive" figurant au point 6 du projet de résolu

tion, c 1 est-à-dire à su-pprimer cette p:.:•écision relative à la 
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dé gres si vi té d.es nid es. En effet, il ne s t agit, à 1 1 occasion 

de la présente session du Conseil, que de définir des objeotifs 

généraux et il app:.::.rtiendrn à le.. Coruni.ssion de Coordino..tion de 

dégCtger un accord sur les nod.alités de lour Llise en oeuvre. 

L. LLPIE doclnre qu'il ess~iern, non en t:::.nt que 1~er~brc 

de ln. Hr.ute !1.utori t:~, Lw.is en t[~.nt que Président è.u Grou::e de 
travail interexécutif, cle dégager, en quelqnes phrases, les JlO

si tions comm1.ù."les uux trois Exécutifs à 1 1 égard du projeJG de ré

solution soumis o.u Conseil, à 1 1 occasion· de lo. présente session, 

en plus du E8mornndum et des différents Protocoles. 

So.ns vouloir fnire 1' historique de 1 1 ens on ble des trr'.vn.ux 

effectués, il convient de dire que, le 5 avril 1962, à Roae, 
les Ministres des Etf'...ts me:::Jb!'es de lo.. C.E. C .~;.. avo.ient doru1é 

o.ux Exécutifs Lmndat de leur soumettre des propositions en vue 

de rônliser le mtll'ché co:r.:un.un è.e 1' énergie dans le co.d.re <1 'une 
politique énergétique COLlillune. Ces propositions ont été préser..

tées sous le. forme è. 1 un ?~émorand~Uil en date du 25 juin 19G2. 

L' exm:1en de ce 1\:émorandum o. été confié uu Coni té spécir~l "Poli

tique énergétique". 

Le projet de résolution qui a été élaboré à la suite de 

ces discussions ne cons ti tue pas - conr.1e il est n.dr1is dnns ce 
docum.cnt lui-uê::c.e - u~1o véri tc.ble poJ_i tique conmune de 1 1 énergie. 

Il ne peut donc être considéré cor.1.me une solution de rechr..nge 

ou une n.l terne.ti:"?e n.u Lémorondun. 

Il est clair que, do..ns ces conditions, les trois Exécutifs 

sont en droit de :penser que, jusqu 1 ù ce qu 1 1me nouvelle solu

tion d.e rech~.nge soit proposée, le I.".émorr.11dU::l continue 8. rapré·

senter le corps de leurs propositions. Ils sont d 1cilleurs 
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prêts à en discuter les modalités d 1 c.pplicntion et même, plus 

larse:m.ent, toutes contre-::,)ropositions qui constituo:.cnient des 

solutions de rechnnge v.:;.lo.bles. 

Les :s:::écutifs n 1 oublient p:::-.s, pour.sui·c · .. : • .L.:.PL::::, 9_1..1.e, dru1s 

1 "t" "1 . t 1 , "t' ~· , eurs propos~ ~ons, ~ a c..:~v:::.~en recom.'.U c, necess~ -e c. une pe-

riode de trnnsition destinée à cooraom1or les politiques natio

nales et à l<;s fc.ire convere;er vers u.n.e politique COilliJJ.une. Dans 

cette l..,erspective, les :.S:-{écutifs pensent que lé~ résolution peut 

être consid8r6e coilrr:le un. point o.e dépo.rt, l.L"1.e êta :.Je L1évi t""~.ble 

ver's un mD.rché commun de 1 1 énergie. 

On CŒ.<l:~œo:t,clre. sru.1s <Joute, ajoute ..• L!,.I'IE, que la portée 

réelle de cette résolution dé}."lendr:::>., cla.r.s nne 1~.rge mesure, de 

1!-~ volonté c.o.:rmmne et cle 1-'"'. possihili té, pou:.;_, les gouverneillents, 

è. 1 c.üler onse,lble r,u-delà de ce qui n'ost pour 1 'instc..nt qu'un 

siïD.:plc point do dépc.rt. l~.?. vcJ.eur è.e co :projet de résolution 

d f 1-" d "t./' "1 •• t d' . d sera m1c onc·u~on e sR c:::.pr:.c~ c cLe prop'"'..r.Jr e orgrm::t.sor e 

nouve-~ux JH'Ogrès dc.n.s le sens d'une :;_Joli tiÇ'le énerr;étigae cam-

mu.:ae. 

Or, pour qn 1il y r~.it proGrès, il f[\ut cp1 1il y ait rr-.ppro

cl:leme:;:-.tt dos r;tesures n::tionc.los d.' ,~.bord, converg~";nce des poli

tiques lP .. tion~ùes ensni tc, c:.ussi bien c.1.::ms le d.or.1r.:.ine des rüdes 

que dr:~ns celui de l<l :;)Olitique cm1Elerc:1.o..le. De l' 2.vis de le. ma

jorité des t1er1bres de 1 'Int:;rex~cutif, los candi ti ons d 1 1.m tel 

r~.pproclleuent et d' 1.2.110 tolle co~.1vcrcr~nce so:1.t 1 1 él:-~bO::L'::ttion 

·)r0'1're"".::. -lve u~ e p1··oc (,c't,res CO'"F''n ..,,,tn -lr"'"' .; 'l"' ~, .... e' es d"nS ,.u:1 C""'• J. <::> >->O..L •· _ ·~ .• .• ,._ •.. u.l~,A,.:.,u-. •... -<.. l;;,;;> ...__ ,::.>v..l. C '- C4 

lenclrier qui dé1)ouche vers une ëln.te·-lhd tc : celle à.e 1 1 inté
g-.r.,~tion coLlplète du Ho.rché co1:r::mn g,;j_l{;r:-.1, c 1 est-ô.-c1ire 1' r.rmée 

1S70. 
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Le projet de résolution contient incontestnble:.-nent, con-

clut T- -L..• PIE d 1 l' t ·~ C" • t • +'n • • t' ~. ~ , cs e emen o ~0~1 1~~, nc1s ~~1 ne son ~our 

1 1 instcu:1.t que p~:etiels. Ils r . .ffec~ent d 1w1e m~m.ière différente 

les diverses sources d 1 ~nergie. De ce f~it, ln portée des pro

positions risgue d 16tre différente selon. les sources d 1énergie 

et donc selon les Co:·'1111:Un·::..utés et; los ·J:r;~.ités e:1trc..nt respecti

vemelrt:ï en lic.:;nc de conpte. G 1 est pourquoi il ser<'i t bon que 

che.cun des Exécutifs ruisse à présent ),;>rendre le.. pr .. role pour 

nppl ... écier, com:pto ten.u (h;s dis:Qosi tio:ns elu t:r::d té respectif, 

les i:-..cicl.e:J.ces de ce projet '~e 1. ... 8solution. 

que lo.. Hn.ute L.utori té f;o bornern. à fc..ire 

obs.3rver que le pl.'ojet ël.e r,]oolutior~ ne vise p:~,s à résoudre 

tous les prohlè;:r1.es rel:;.tifs r.u secteur è.e 1 1 6n0rgie. N8~.m10ins, 

ello prend :;,ete c1e le. volant~: e:c)riHôe prœ l~~s gouver:leill.ents 

d' c.boutir à une roliti<1ue 6norg2tio._ne d 1 r·.bord coordonnée, puis 

CŒ!l.LlUlle. Lo. IIr..ute l ... utori té co:.1.3iclore que le projet de résolu

tion n'est v:··lc.blc que p01.'r une période limitée ct elle estime 

qu' ù. pnrtir du ler j m1vier 1 S7C, une pol:t tique ér.erc;étiq,ue com

mune devr2. être mise ea oeuvre. Pour y p:-::.rvo~.1ir, elle dem.:1..nde 

que los tr.'l.V.-:-.m'.: soient il:ltr,édic,te,.1Cnt poursui vis. En ce qui con

cerne lP. poli tique énergé:tique COlw,:une qui devra 6trc nJ.):pliquée 

à p~rtir de cette dQte, ello u~i~tiont eati)ro~cJ~ los consi

dérn.tion;3 qu 1 elle n for:c;nllécs èl.:":llS :3on .L:2Ll0r0.nà.'llm et cJ.ru1s son 

:projet ü.'Accord. 

·~ 1 1 TT t ~ 1- • t . , t . t ' D",L ...,0 lJe p us, ~t , ·'".U e .: ... 1r~.~o:J.:>l ~~ lJrcEo. n.c e, poursu1 ". • .w D , 

du ft."'.it que le projet c1e r(]solution recmŒ•.fl.Ît ln .. n6cessité d 1un 

syst,Jw.e d' ;1ides E'.UX minos èJ.e ciwrbon. 81.1.r ce :point, elle clésire 

souligner gue, pc: .. :c procédures COI1l'LUI1·-:tntc.ires, on ne peut enteJ.î

d:ce qne è.os ],.)rocédures snborcl.mlr....:_nt l'octroi de subvontions à 
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1' autoriso.tion prén.lnble de la Ho.uto Autorité. En ce qui con
cerne cc système d' o..ides, elle se réserve en outre d' exr:t...TJ.i:uar 

:pn.r 1::~. suite le problème juridi9.ue etc sr..voir si tme r·~visi.on 

du ~rc.ité sern nécessaire ou non. 

!~. DEL BO conclut en suggérru1t de cons ti tuer u..r1 t;rO\lJH'~ 

do trr,vo.il ciH:.trgé d' exruniner los cri tèros et les procéclures 

applico..bles pour l'octroi des subventions ainsi que d'établir 

des mesures concrètes pour le chc.rbon à coke et de proposer à 
cet effet un système pi·écis. 

:.~. r ... illJOLIN note que, dans le Lémorc.ndwn nur ln poli tique 

énere;étique du 25 juin 1S62, les Exécutifs s'étaient efforcés 

de üéfinir les principes d 1 une politique con.ŒlUllc et a.v:1.ient 

proposé un projet d 1 action à réaliser pnr éto.pes pour p:::.rvonir 

à 1 'unification des JlOlitiques énergétiques à lo.. fin à.e lo. pé

riode de tro...."J.sition du r;v:-..rch6 comnun. Lo. COJilln.ission de ln C.E.E. 

pour sa part n 1 0: jo..mc.is considr3ré que cos propositions e.va.ie:y.t 

un cRrc.ctère inta.nciblc et, pourvu que les principes essentiels 

sur lesquels elles étc.io~'J.t fonè .. ées soient respectôs, elle s 1 est 

toujours déclarée pr~te à discuter toute autre proposition qui 

aboutirnit à la création prosressive d'un marché commun de 

l'énergie. 

Le projet de résolution, poursuit :L•:. 1-::~' ... :QJOLIN, ne retient 

quo très peu d'éléments des propositions des Ex8cutifs et sur

tout il ne présente p.::'..s un onselJt•le cohérent de mesures qui 

l)Uisse @tre considéré comr1e l.Ule poli tiQ.ue com .. 1une do 1 1 énergie. 

Cortes, les objectifs cl 1 enso11ble ont été g6nérnlement rete::1us, 

nais rien dru1s les mesures propos8es D'indique corlllent ni dnns 

quel délni c-:)s obj cc tifs pourront être c.tteints. Pour le ch::œ

bon, il s' r.gi t seulement d 1 1..LTl. effort pour coordonner les poli

tiques !k"'..tionales qui continueront à se dévolopr~=>T' ~."':1·~.?-r:-~~~~m.m.e:n-t 
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les unes des autres saï1.S autre contrainte que des procédures 

de consul tr.'.tion. Pour 18 pétrole et le r;:tz n~.turel, le ~">:::'oj et 

de réoolution est c2rtes :plus po si tif et r::Jprend ç:_uolques-unes 

des propositions du :i:.J::rüo:~r.mdum, :ut:- is il ne c.lonne n.ucune préci

sion sur un calr:;ndrier co!.:umm qui seul pernwtïtr:-::.i t une coordina

tion e:~fecti ve dos mesures à p:c-endre pour L;s différentes fo:r.:>

mes d' énerzio. 

L C . . d 1 c -.-. . . ., . t . 7 - . ' DJOI Il\T 1 a or:u.nss1on e o.. .J~•-''•, P.JO\:!- c J •• L~"-ü J .~.~, n n pas 
d'objection à présenter ,g_ 1 1 encontre ni des principes énoncés 

d~.ns le projet de r0solution, ni de le. p:ï.·océdure è.e coru:mlto.

tion envis;·.g0e. Elle estime ce~renrl::::dï qu' ::.~près onze nns d.' exis

tence de la c.::::.G.~':... et six OJ1S d'existence de ln C.E.E. ct 

à.' Eurn:i:ï\•1n, 1 1 énoncé des principes gén6rc.ux et 1' ndoption de 

procédures de consul tt-~.tion· ne rél)Ond.or.:t par.: aux r'roblèr:1es qui 

se posent nu:::: trois Co::.."".:umnau'l:ïés d:u1s le fl.Œnain·e de 1 1 é:.1ergie. 

C'est pourquoi elle reGrette de ne ~:;;ouvoir se rR.llier au 11ro-

j et do r6so: .. ution considéré en t:nt q_uc conception à. 1 une I;oli

"tiiQ.ue com;mne de 1' éneri::;ie. Pc>r contre, en ,co y_ui concor:ne les 
domainc~G è_e Sl'. COTipétOJ::.CC propre, ])étrolc et C['.Z n~.tm."'Cl, 1~ 

Co~:illlL:Jsion üe la c. :8 .~. , tout en rcgrcttr·.:at 1' co Gence d'un c.-:·.-
1 ondrior co:L·'ll!1tm., Flnrque son :1ccorcl sur les co:nsi,,_:f:r':~tions ex
pos63s clo.ns 18 projet cle résolut;ion. Celles-ci sont, en offct, 

d ...,,l .... 1~ 11' ···no dea 1' de~o'~ fJ' n·u:--..n·1t d···''l'~ le ·.'/·--'or~·~!'!,_,,., '.7'1l"'S se ...... ;:; '-' b--· . 0 0 • • t:> L'·'-'- '---~ 0 ·-~ Ji:l .-"..LlU . .U.J.L. :;;_ ,:, 

trouvent éc:c.lo~:10:1t co:-.1firrù6c~s p:_œ les r6s-ul to.ts des discus
sions qui, sur 1' initir-.tj_ve à.o lr, CŒ:lJJlission, ont eu lieu de

puis 1' ,)to.blisso:nent do ce docu-'.:0nt et eni ont rc:::rr:lis d.e réa
liser quelç;lw :f'l'Ogrès d.nns la concopti on cl. 1 une l)Oli tique pé

trolière col:û:i:1Ul1.a 8.yant pou.r objet d.' nssurer r.•.u:::~ r:oindres coûts 
et nvec une sécuri to suf.fis['nte L,:s ressources lJétrolièroe ra

pideLlcnt croissr.-ntcs dont lr:-~. Cœ·muno.uté ~.urc.t besoin dc.Ds 

1 'c:~vonir. La CoŒ1li2sion JH)Urs'!livra ses efforts clans 1~. voie 

cu'olle s'est tracée. 
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~~unnt aux :points alL~quols il n 1 est pas fei t référence 

dans le texte è~u projet de résolution - ln poli tique co_mcr

ci::-:.le par exerlplo - la COLliüission do ln. c.:;.E. trs.21Bmettro.. è.cs 

propositions au Conseil dnns les délais ct sui Vé'.nt les greco

dures prévus par le Truité clo Hm1e. Ce f.'J.isr.,nt, elle s' c.ssurera? 

on ce qui concerne noto:WIDent le c:1.londrier, que lr:t cohércuce de 

1 1 ens OLi.ble des Llesnres qu 1 elle sere. r:inai mtwnée à propoGer 

soit respectée. S'il se pose des problèmes de coordination evec 

d'-nutres formes d 1 6nergie, la Coi'~ .. mission s'efforcera, dr..ns 

toute 18. r.wsu..re du possible, d 1 ·.Sviter tout <i'éséquilibrc sur le 

marché énergE:)tique. L\nis elle doit bien roconnr.ître quo 1 1 nb

sence d 1 un calendrier pr6cis et coor(Ionné n 1 est pn.s ë!..e n~·.ture 

à fncili tor 1::-.... solution c.l.e ces problèacs. Il y a là un risque 

qu 1 il ne frmt p::-,s sousestimor. Dnns le passé, les Exécutifs 

n'ont :po..s ménagé leurs efforts :pour rapprocher les vues ël..es 

différeD .. ts gm..1verno.nonts sur ce :problème délico..t et le.. Co1rr.1is1' 

sion de la C.E.~~. regrett(~ q1.w, da.ns un do:J.c.ine aussi important 

pour 1 1 .J..venir de ln Coj:.t.J.Unc.uté et de 1 1 Europe, aucune solution 

Vl'::üaent constructive no sc d..ér;~ge e.ncore clo..irœ.wnt. Elle sou

ho..i te donc pour sn part que 1 1 0 .. ccord qui po..ro .. ît devoi:::- se fo .. iro 

sur le projet do résolution ne soit pr::s un o.boutisso:w.ent, mr..is 

seulement un point de d6p.:-trt :pour parvenir à dos décisions plus 

positivt:s et d'un curr.ctùre glus cOLUlŒ.lautnire. 

r.:. S~~ fQit ob3erver que ln note do couverture accoDpa

g.'.lo..nt J..o projet clo r3solntion rappelle lo. mission du Coz;.ité 

sp6cinl "Poli tique énerg,5tique". Cette nission consistait t sou

licne-t-il, à rechercher los prin .. cipes à suivre pour résoudre 
les problè::J.GS de poli tique énergétique . et ecu::: qua :pose la réa-

l . t• . "'' l't' • 't' . i ~s2, ~on r)rogress~ve v- une po ~ ~quo enere;e ~q_ue com.r:mno, n~ns 

qu 1 .:\ dégager los moyens d 1o..ction à mettre en oeuvre et les 
priori tés à onvisr,ger. Dnns 1 1 ex0cntion de cette 1!lission, le 
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Comité devni t not::unmont prendre en considérntion le Fénoro.ndum 

du 25 juin 1952 SUr lo.. poli tique Sl1Gl'gGtique CD:"'ŒllU1G. 

~n co qui concerne le -• •émor~.nd.uuJ., 1~~ note t~.c couvnrture 

re :prend quolrp.1os cri tiquos forr.,_ulées par ce:r·iJ::dncs délégo.tions, 

critiques qui ne nont <J.',::.illours p~.s les :têbes pour che.cune 

d'elles. Ln Com1ission de ln C.E.E.~. a 6tudié ces objections 

c .. vec beav.coup d 1 intérêt. Le. ru:)OYl:JG c..p::,lortée à C33 objections 

do.ns 1~ note de couv,:;rture et solon 1 ·:~quelle los propositions 

dos Exécutifs ne sont pas int~~nci bles, est fonD.ée, 11c.is incom

plète. S.::'..."lS entrer :poul' 1' in~1tc..nt dn.ns lo fond d 1 une contr<3-

c.rr:;uï"~entatio:n à 1 1 égr:..rd de con obj actions, ~.:.-. s~·~s!::~E.N frd t va

loir quo c•::s cri tiques, ci.ont il n'ont pas difficile de fo.ire 

justice, montrent o.~1. f:-'.i t qu<:-, B<:.lgré los terxws è.o son rwndnt, 

le Codi té spsci -:.1 n' r. pas suffis.'J.mnent et effecti venent pris 

le Eém.orr.>ndu.u. conmo bnse et cm:1me l)Oint de dép."'.J::'t de sos tre.-

v . .-:-,ux. S 1 il 1 1 ~.v:-.it f.-d t et si los tr.':'...V0.u:-: r.vn.io21t f:o.it c.ppo.

rc.J:tro un ensœ·;blo cohérent de propo::;i tiœ1s o.l torn:::.ti vos .'9er

mottcmt d 1 atteindre los obj oc tifs sur losc,~uols tout L·) r-:onde 

ost à.' ~~ccord. - et c 1 est n.ctuolle:::.ent le .::;oul :;_Joint sur loquol 

un c..ccord semble c..voir :pu se dég'l.r:;or - 1:.:. COT'lJission d.e l::t 

C.E.E.!.~.. nu.r,:;.i t volontiers ."\ccorté lr:'. discussion et elle nu

r~it pu se laisser convn.incro 6v0ntuolleuent de uodifier les 

propos:l.tionn elu Iié:r..wrc.nè_un. L::ds, ~u ste.de nctuol, l8S repré

scmta.nts dos Et2.ts rle!·;breG co:c,:prondront que ln Co:·-u.lission gD.rde 

son c.dhôsion mt ~.::ônol··~.ndum et le consiè.ère e:ncoro éorme lo. 

soule bn.se concrète c..ctuollm:lent :f>rOi1os.:5o })OUr l:J. défini ti on 

d 1 une :::joli tique 6ner'j3tiqu.e con.:.;mno au cours des tr:-.ve.m::: ul té

rieurs. 
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L~ note clo couverture, poursuit 1~. SASSEN, dit encore que 

"le Comité a cherché à déc;c..ger tous les élér1ents cl.' c:-.ccord e::J.e

tant à 1' heure actuelle pour nffirlJ.er lr-. volonté des Etr.ts !Jem.

bres do faire un pre:cJ.ier pP.s dans lr~ voie J;.teno.nt vers 1::-, coor

düu;_tion des rr"~.esuros w;.tionc..los d'abord ct ensuite à une véri

tc.blo poli ti quo co:au'lune de 1 1 énere;ie". 

··r S 1 C'""""N ' t 1 ' t " é 1 t • 1 t 1 
' é t .• : . ..::...oo2:,1 <·:-.JOU o que e proJ e c~.e r $0 u 1.on o. e· e extünn 

Pr'.r la Co'n'.''~SS~on d 1 .li-:u.r,ntom. • En ""0''1 no··n ~1 for···J'L''llC ~ ce "'U.:i nt ~ .w.. W...L. ..1.. _ r < Ll .J _ i:) ~ J-1 t ...._ " 1.. t <:< · U 1, <.:> ' 

los observn.tions suivm1.tos : 

1) S~.ns fnire exp li ci toment référence é'.U :.,:énoro.ndUJJ. du 25 jui:'l 

1962, le projet de résolution fixe, au départ, des objectifs 

identiques à coux gue l' Interexécutif, suiv:J.nt en cel:-t le 

rr-.rlei.'Ient Européen, c-,ssign~.i t à une poli tique énor::?:étique 

corùlllunc, valo.ble pour 1 'ensŒ"tble des six P·"-YS. Ceci ré sul te 

noto.rrrr·wnt du p:~œegro.pho 1 du projet de résolution. 

2) F·nr contre, le projet de résolution diffère profondénent du 

l'.IéE:..or3.lldum, en co qu 1 il ne p~·.-Jvoi t §;uèrc los Lloycns do réa

liser u..-·1.e poli tique cor:muno. 

Dr-tJ1S 1 1 enseEJ.ble, ce c1ocunent consiste ossenticll·J::::..ter..t en 

déclnro.tions cl 1 intontion3 do 1:1 p:::.rt des gouvcrnc:r:~cnts. Il 

n:; constitue donc JFUJ tm pro~;rès sensible d:).ns 1?. voie d 1 une 

poli tiq_ue CQjj'llJ.une. Sn. soule portée pourro..i t être Q.uc, dons 

la 12csure où los gouvernements se confor:LlOrC'..iont à ces in

tentions, L;, si tu:c-,tion c1oviendrn.i t plus fnvornble à ln rén.

lisation ul t6rieuro c1' une vé.ri t:.:.blo poli tique énAr::l.ti.:'l:.'0 
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Il fnut noter, en outre, que les difficultés dont le pro

jet de résolution fait état en ce qui concerne la définition 

d 1 ensei:lble d 1 une poli tique corununo ds 1' énergie, no tiennent 

pe.s n.u fc..i t qus les pro:posi ti ons du Lémorw1.dum nur::üent été 

jugées inn.ccc:ptnblos :i.)r:.r l' ensœD.ble des dôlégc.tions, mais 

bien plutôt <:'..tLX di vergences do vues fondD.;acntales qui se 

sont m.?.nifostées entre les délége.tions sur l' opportw1i té 

d 1 [.1_rrôter une poli tique conJJiuno de 1 1 0nert;ie fondée· sur des 

perspectives à lones tor.ue. 

3) En conséquence, il appG.rr>.it que clo véritables progr8s ne 

pourront 6tro rér.'.lisés d.'0.ns la voie d 1une politique cormune 

de 1 1 énergie, t~1nt que los gouvorne11ents ne mc.nifcstcront 

pns une volQj.1té poli tique qui se trr,à.uise p:::-.r : 

1 1 nttribution f:!.UX organes co:.J:~·~uno..ute.ires c.ppropriés do 

pouvoirs clédrenent définis 

- la fixe1.tion d 1 un co..londricr de r:~c.lisation p2.r étapes des 

nesurcs OLVisagées. 

Ln décention que le; ré sul tc.t clos tr:-:-.vrmx du Coni té spécial - . 
cn.use à la Co:r..wlission d. 1 Euro.t01~.1. ot ne IJ0.11q1.wrn. pas de causer 

da.ns d 1 o.utros cercles, risque c1 1 ~;.voir etes conséquences c;raves 

si 1 1 on ne refuse :po.s de l' <:'-Cc apt er COli1J~lO un ré sul tc..t conforïnc 

c.u lllé\lldE'..t donné :pr:.r le Conseil. Lussi I•.J.. j..);_,B;3E.i.\ ostiHe--t-il né

cessrdre do chn.J.."'ger le Cor ti té s:p6cif'l 

dans les Qeilleurs dél~is, on prenant 

lc-.. fois le L~émoro.ndum et le projet de 

de proposer 
co_·;.me point 

résolution, 

a.u Conseil, 

ds dépn.rt ' a 
UJ.1 enscii.lble 

cohérent de Ii.lesures qui, pro grossi vo::wnt ·'-P:Dliquécs dan.s les 

Etcts Bembres, conduisent à l:t neill cure CŒJ.binnison possible 

des principes sur lesquels 1 1 8.ccord est une..ni:oe, c;.fin è.c d8ga.

ger de ces principes u.ne v8ri t::,blc poli tique énergétique coor

dorrnée ct corr.~.m:t.me. 
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... :. 3ù.SSEN suggère o.u:c représento.nts des Eto.ts membres de 

co:upléter e.insi pour le iJOins lo projet do résolution, c.ppuynnt 

à cet égard le souh':.i t qu.e ... Del Bo se:tblc nvoii· exrriaé il y 

a. quelques inste-..11ts, 

=~. ~~J;.i:TOY cJécl"'.re quo, solon 1.:.; E;ouv-: rnŒJ.ont belge, le 

projet de résolution narque inco.':1t(;sto.blonont, dru1s lo doLlr..ine 

du cho.rbon, un progrès réel ~p'"!r rn::~port à lr:. si tu:".tion oxis

t81lte. Co projet susgère not:-:.r.1Pont l'octroi c1. 1 ~tïdcs à l'indus

trio chr• .. rbo:u1i0re ot il cojlporto cortc.ins 8lô:ncmts do procédure. 

Le gou.vcrnonent belge :Jonse quo 1~ néccssi t:~ c1 1 octroyer de tel

los 1"-idos o.insi quo colle d 1 en sourùettro 1 1 octroi à 1 1 .'mtorisn

tion prée .. l.:>..ble dos Insti tu ti ons de le. Co:llltm.n .. utf.: sont désornnis 

un.::.i.1ir:toiwnt rocoru1ue s, Qu.::nt n.u::: procéd1.1.res t il rGstor::·.i t à on 

définir los dét~üln. Lo r;ouvernœ.1ent bcle;o cstllio que le moment 

est venu è.o mr>.nifostcr cotte vol ont 8 poli tiq_uo <}Ui dev:rc.i t o. bou-

t . ' 1 d'f' 't' d 1 l't' J 't' l.r a :_~. e 'l.l1l. :t.on une po l. l.Q.UC Emerge; l.que COJiliùU110 progres-

si ver:: ont a:p:0lic:'.ble. Il roconrw.ît en outre qu 1 il serr'..i t opportun 

d 1 0tr:blir un c:ücndrier à cet effet. 

Evoquo11t ensui te los interventions de n:. L0.J~'io, Dol ::~~o, 

H::trjolin ot Sr~sson, ~i. ,31 INOY connt,.,_to :wt•':'')nwnt quo L.:s -oosi

tions r.è_optécs p·~r le Group~: de tr~'.v.:dl int0r,:J:::8cutif et po..r la 

H2.uto Lutori té pr(sentont cl.o s6rieucGs di vcœGcncos. 

Gi le gouv,Jrne>::l'.:mt bolc;o r.cLet que 10 proj(::t do résolution 

cons ti tue U..."1 progrès, il n'::. :!f'J..S noins, :l)oursui t ~. • GI'IlWY, quel

qu0s rc.isons di 6tro iJ,_quict, note..:. ment e:~n ce qui concerne le 

chr~rbon. Certes, il Gst conscient du frd t Çl,Uo ltl sul'1sti tution 

du ch.::-.rbon à vo..pour :pe.r d 1 :".utras proélui t:J é:wrgétiqucs se pour-
• -1- d 't "'1- 0 1 

• A sul. vrc. oc que ce proc.cssus ne Ol. o·~.~ro rn cnr:::.ye, nl. mome 
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ralenti ; 1 1 intérêt do 1' éconorlie belge èlRns son ensern.blo 

exige en effet que lo gouvernc::.1ent ne s'oppose pc.s à ln pour

sui te de cotte nubsti tution. En revnncho, un problème pr>.rtj.

culier se pose 0.:-:-.ns le c~~s ëi.u ch·'.roon l:1. coke et cc pour la 

Coi:lLmnnuté dfë'ns son enSOi:lble. J.Je gouverno: .. 1ent belge considère 

ln. Stc>.bili té Ot le. SaCUl"i tô du 1 1 C.pprOViSiO!ll'le:C1e!lt d::.•ns CO 

dome.ine cmrJ.Iile u.n élément irJ.portr:mt de so. poli tiqne éc0noniquo 

générnle. Il es·tï convaincu qu'il i:Œ1:portc d 1 2ssurer 1 1 o..utonomie 

de l'industrie sidérurc;ique en co qui concarne son o.pprovi
sion..11oment e:a ch~rbon à coke. La ConL1un:::uté, qui :peut y con

trïbuor pour une pnrt cléterminontc, devrn.i t prendre des ne su

ros po.rticulières à cet effet. Une tolle poli tique intéresse 

en premier chef un pn.ys co:r.ù.L1C la Bel[;iquo qui dispose d'une 

production nidérurgil)uo rel:.:'.tivej1ent iaporto.nte et qui, nu de

neurru1t, exportïo une pr.rt consiü.érn.blo de no. proà.uction. 

Pnr ailleurs, poursuit :·a SPINOY, la situ~.tion do l'indus
trie chnrbon..'1ière belr;e présente certaines pnrticulori t6s quo 

1 1 on ne retrouve po..s do.ns cl 1 autres bc.ssins de lo. CœlL:mnr. .. uté • 

. Au noraent où un 1Xts décisif vors u.ne véri tc. ble poli tique éner
gétique COLlllullG est SUr le point d 1 etro D.CCQr;Ipli, le gouverne

ment belge se dew:.ncl.o s 1 il n' r.ur~i t lX'.S lieu cl. 1 invi tor los nu

tres Et~.ts r·wnbrcs à tonir COh}/ïo do CGrtc.incs do ces pr'..rticu

lo.ri tés. Il estino en effet que, drns l3s r:.nn(cs è. venir, il 
scrn indisponc['.ble do pouvoir prendre des lrtosures en mntièro de 

prix si 1 1 on clés ire prtrvonir réollo; ~en.t à une poli tique commune 

et à une intugrc:.tion ne.ximo.le de la p:.. .. oduction chr.,rbonnièro 

belge dnns le I·~2.rché CO!.u,lun. Cortes, le nœ~ont n'ost po.s encore 

venu cl 1 r.bordor le.. quest:Lon de fr..çon c..pprofondio. Toutefois, nul 
ne so..ur:,.i t contester qu'une poli tique él! .. ergétique co:mrmno ropo

so.nt sur 1 1 in-t0grntion de le. production cho.rbonniùre bele;e à.oi t 
s 1 :tppuyer, non sur des espértncos, Bn.is sur dos ré2.lit6s, d'c..u

to.nt plus qu 1 une telle poli tique ost pr.rfai ter,1ent réo.liso.ble. 
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Po.r o..illours, le gouv . .;rne.:.'lent belge ntt[lche uno certaine 

import~1ce au principe de 1~. sélectivité d~l3 l'octroi do sub-

t . 1 , • • j' 1 'b'l't' d ven 1.ons c-.ux c ... 1:;.roonno.ges D..l.llGJ. gu 'l o. poss1. 1. 1. s e res-

treindre évcntuollene:at à le.. fois cert::dn·JS :productions ou cer

tains couro.nt0 COLl:lorciaux à 1 1 int~)ricur è.o la. Gommuno..uté et 

avec les :pr,_ys tiers. 

l~. SriNOY conclut G~J. const2.trmt que son e;ouverr:.Œ~ent consi

dère le :projet do r6solution cœuiJ.o 11.:'1. proGrès bien que lP. po-

si ti on à ce sujet des E:;~écutifs des GOJJI:.i.Un<:~utés européen.!·.1es 

soit réservée. Le dénouin.C'l.teur co::-Jnun clos di vors J;:oints do vue 

ex_primés cs·t, SOl'lblc-t-il, <le roconnc,ître que cJ projet de ré

solution nn.rquc u:a pre:·.:ior pc..s tout en souJ.isno.nt 1;~ nécessité 

de chc;;rcher à procsresser plus r~l.piêl.ene:lt q_uo jusqu'ici dons ln 
' d 1 1........ ' 't' L t b 1 vo1.e uno po 1. vl.ql'..C enert;e 1quc COj.lliliDlO. e gouvcrno:~en e ge 

estiNe pr.œ ailleurs que cort.::dns fc.cteurs prêsentnnt 1.L"1e grnnde 

iuportnnce :pour 1' intégr2-tion do la production chr:.rbonnièr·e 

belge de.ns w1o ]_::•oli tique éncrsétique co:~u.rune n 1 ont po.s encor0 

été étudiés ou ë.u ;wins ne 1 1 ont pe.s e:acore été suffison.ment. 

Aussi sc pcrJIJ.ettro.-t-il do re::wttro o.u l'résident de la Haute 
1 

..:l.utorité un doclt...~ent c:-.::-_posont de f::.çon. précise ln position du 

gouv::.œrwlJe::nt belee. Sc:. requête, q1.~i r0r·ondr:~i t ë1. 1 o.illcurs égo.

lo:dent o.ux désirs o:::::prinés p.:t.r los E:Aécutifs, serc.i t - E'.près 

c.voir Fcis cormr'.isoc.nco ,dos r:-..:.~')ports qui seront établis déUls 

1 . tl . ' . 'l ' '•t' t es so:m:;.J..ncs c os no1s a vcn1r, (.cos progres onreg1.s res e 

do lo.. volonté poli tique des L;Ouvorno;'lcnts de poursuivre: 1-.:::urs 

efforts pour o..rr~ter une J)Oli tique éner[33tique CO!'llJUllG - d' oxc.

minor écil.lc:nent les élé,;tonts de lo_ po si ti on belc;o pour porJJot

tro à 12. Belgique do p':"l.rticii)er effectivc:;wnt, sur w1c be.se 

roalisto, C.UX · :progrèG qui D.UI'Ont pu @tru r0r~lisés • 
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M. SCHHtECE.T-iR r.~.J~pelle qu:: le Conseil se 1xmche d6jà de .. 

puis plusieurs <'-nnées sur 1::-.. question d'une politique énergé

tique· co.ï71..J.une ot quo, duront son o.ctivi t8 p.:-.rlonontc.ire, il 

f:'.is::-.it partie de CGS hoLrrws })Oli tiques s' int6ress~nt ·'"'.UX ques

tions écononiqucs qui ne cess~ient de se dœü~.ndor avec inp2..

tionco qur>11d m1o tolle politique scrrd t enfin mise sur pied. 

S'il tio;.1t à évoquer co déto..il, c 1 est pn.rco q_ue, à s.'l coru:l'J.ls

snnco, cc:rt:::dns doutes ont été oxpri::J.és qu&nt à la volonté du 

gouvorneucnt -~.ll0111c.nd de pro:7louvoir une poli ti quo énorgétique 

COL1.nuno. Aussi tient-il à souligner oxprcssé.D:.ont qu'il recon
nc.ît l::t nécossi té cl.' une telle poli tique conmune. Il ost co:J.pré

hensiblo quo ch::~.quo Tiloubro du Conseil cherche à <léfo:nè.ro los 

int0rôts de son :p<'.ys. Toutefois, il no f!l.ut j n.I1c.is perdre do 

vue quo les intérêts on cnuso vnrient fréquc~·n1ent n.voc le.. si tua

ti on écononique, COlJL10 lo nontro 1 'histoire encore rolnti vonent 
brève de la C.E.C.A. Il convient donc d 1 oxcniner les problèm.es 

à long torrJ.e et non dG considérer exclusi ve.ue::.1t los difficultés 
du IJ.Or..!Gllt. 

:.I. SCII.i..UEClŒR décl:::.ro o::wui to que les efforts o.cconplis 

jusqu 1 ici o.voc une grcJ.1de conpétonco otï ber.ucoup do s.!7..gcsse on 

vue do trouver Ul1ü ô.éfini ti on co!:J.plète cl 1 une poli tique 6norgé

tiquo CŒ'.1llUJ.1C se oont hourt6s ün d.6fini tive à des obstacles 
poli tiques insurnont2.bles. Les trc.vr~.ux du Coui t8 S})écic:.l "Poli

tique énorgétique 11 ont f:::.it ."'..ppc.ro.îtrc quo C-38 difficult3s ne 

sont pr~s encore el1tièro:!lont écr.rt:§os. :.:. GC1LUEGKER c.joute qu'il 

c. sui vi r,voc un plr:'..isir :p:-...rticulior 1' CJ..."-posé de r=. ~ :r'lrjolin. 

Qu21:t D.UX ciéclo.rc.tions de ï.::. Sr-.ssen, ::. SC:·r~UEC~El1 on o. noté 

o.voc int3rêt los nuŒnccs dont il y D. lieu d'espérer qu'elles 
'pourront contribuer à la. réo.lisD.tion d'un ~ccord ultérieur. 
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Le projet de résolution ne conporte ·aucune définition 

d'ensemble d 1u..Tle politique énergétique comamw. C1est là un 

fait dont le Cmlité spéci['.l "Politique éaersétiquo" ost Ill211i

festŒ.lent conscient. Il se:r-J.ble qu 1 il se soit trouvé devant 

1 1 al torn:1ti vo sui vcmte : soit f[:.iro r<" . .:pport sur 1 1 échec dos ef

forts ncconplis en vue de p:-.rvenir, sur lo. base du Lsnorandum., 

à un nccord re le. tif à une poli tique énergétique cor..ll.m.ne, sbi t 

chercher à consigner, drt..ns Ull projet do résolution, les points 

sur los quels un. accord pourrc.i t ôtro dôgc.gé df~S à pr8sont ainsi 

que rechercher los noyens r)ro.tiques de pror;rossor dc.ns la voie 

d'une politique énorg?tique co~Jm.uno. C'est là, quo réside, lui 

SŒlble-t-il, lo.. v.-üeur du projet de r<~solution co.r, à son avis, 

il conpor~o dos 6léucnts pcrmott·-:..nt cl. 1 atténuer les difficultés 

:poli tiques e.uxquelles on s 1 ost toujours heurté jusqu 1 à présent 

et il o.ffre 1~ pos;;;ibili té d 1 8tablir dos aét:IwO.os coLumnes pour 

un rc.pprochonont progressif des positions on vuo d 1 ::.bou tir à 

une poli tique co: u1une. C 1 est d:ms cette perspective, e.u non du 

gouvernonent fédér[\.,1, qu'il approuve le projet de résolution •. 

Le gouverne~·lont allcJ.a:-md· espère, poursuit :.~. :'JCHLUECIŒR, que 

des consul tr'.tions pcrJJn.ncntes perr ,ettront d' c:mgllger un v6ri table 

die.logue entre los Etats ;:~wLbros ct los Institutions de la Com

nunauté et CJ1.J.. 1 il nnîtra de co di:~.logue m1e plus grz:!.nd.e coiipré-

h . , . ' 1 1 , d d bl ' , . 1 . t . (~nsJ.on rocJ.proque a oc.:œ cs pro c11os ccononJ.<J.ues, po J. J.-

ques et socüu1x que les cl.ivel"'S Etï:-tts Llo,,~bres d.oi VGilt c-~ffronter 

d::'.ns le scctour énorg(:tiquo. Il p02~.se qu.o 1 1 on po.rviendra o..insi 

à r:tpprocher l..:;s points de vue en prG>Scnce sur los questions 

fonrlm1c2J.te.les encore li titjiouscs concernant les différences de 
systèr:1es. Lo gouvGrncHont f~jc~,)ro..l esi.ï dis_posé à discuter de ses 

problèr.lGS 8Il toutu fr.mchise et à tenir COLlpte, d~).llS lo. recher

ChG des solutions, des con::wils quo les r~utres Etats :c.1or1bres et 

los Exécutifs pourr2.iont for'mler. Il ne négligera aucun effort 
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pour permettre d'nboutir à une coordinn.tion des mesures prises 

pnr les divers :Stats ncnbres et de r~~rtliser E~insi, dr·ns un 

délo.i qu'il espère rapproché, une poli tique comLluno dons le 

dons.ino de l' éncrcic. 

I e projet de résoJ.ution comporte déjit sur certn.ins points 

importants, not~unment au ch.?..pi tre ":ih~rbon", dos dispositions 

concE::rnant 1' orientation d'une teJ.le poli tique. Io gouveruemer:t 

fédér~.l so félicite pqrticulièrcnwnt c1u fait que cc che.pi tro 

reflète une gr?.ndo corüpréhension \ :. 1 égard des grn.voo problèmes 
de l'industrie chnrbonnièro. Ln èffet, une politique comnuno de

vrait P.voir pour obj ct essentiel do oou:tcnir los efforts do rr.

tion~.lisn.tion n.ccomplis p~.r 1 1 industrie chr>.rbonnière •. ~i une 

telle politique est appliquée s~"stématiquement, cette industrie 
pourrn., en défini ti vc, affront13r 1 elle Fmssi, ln. concurrence 

des ~utres sources d'énergie. 

• :-~. S<'JI·Ii-.u3JIC~l. concJ.ut on souh::d t~nt quo 1 1 npplicntion 

pratique de cetto_résolu:tion soit entreprise le plus tôt pos

sible. I.11 Commission de Goordin2:.tion devrait engn.gcr, srms t'lr-
• 

der, 1 1 exP.mon des problèaos insti tutionncls qui sc posent È" cet 

égn.rd - cxrmon qu'elle n 1 n pas encore eu le toL1ps d 1 effectuer -

et le terr.'liner de m~nièrc 2.. co que le Jonscil puisse on délibé

rc::r ~u èou.rs de sa session de février 196 .~. 

~:.__:h~·'DJI.L;-:;:];;~~T.f!"',it observer q_u 1 ~1. son 1.vis, Je .:.~émor':'..ndum 

sur 1·::. poli tique énorgétiqu~ comporte un cort"J.in nombre d 1 élé

ments Vlllf"blos :pour résoudre les problèmes énergétiques sur les
quels le Conseil sc penche depuis longtemps. Il sont:;.J p.8.r exem

ple ~u princiiJG d;J 1 1 ~{lprovisionnmncn·c énergétique du mrtrché 

comrnm ~ des nrix qui soient, o.r.ns une ccrtnine mesure, les plus 
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bns possible, à celui de la libre circulation clos produits 
énergétiques, à une poli tique coLr.:erci~.le justifiable, à. 1 1 hnr

nonisntion des conditions de concurrence et à 1 1 élinin~tion 

~e ~istorsions injustifiées. Le tnblcau d'ensor~le esquissé 

dnns le I1~énorc.nc~ .. ur: fr-..i t ressortir, pour le chnrbon, un certo.in 

nov.brc cle chiffres per.c:ettant de cor:statcr qu 1 ù è.iffércnts 

éga.rc1s, le chc.rbon n 1 occupe pas er:..coro la nêno po si ti on con

currentielle quo colle c~cs autres sourco.s c~' énergie. L. son 

avis, il s'agit là d 1 un problène tenporo.iro quo 1 1 on I>out 

coyendnnt chercher à résoudre dans le cadre do cette conception 

d 1 cnsonblo qui 1 ui rmraît être un point de è.é.Jr.rt loe:;iqtw ct 

ncccpto.ble, Or, rar:·:·.i différentes possibilités, los Exécutifs 

dos Con:~.uno.utés Eurc·péonnes ont opté, pour le chr.rbon, on fr.veur 

d 1 tu~o certaine forr:mlc de subventions dont il rostcro,i t à 

cliscutol~ les ElOcl.nli tés pnr ln sui te. Do.r..s le cc.üre dos nom..'.ros 

évoquées par los Exécutifs, en peut on off et songer à è.os 

subvoD:tions qui pur::.10ttr~ient è. 1 œ:::éliorur ln. po si ti on concur
rontiollo c,_u cho.rbon. ~J~:ds, au cours c,_os écho.n(;OS do vues qui 

ont suivi ln. présf.mtntion du MéDor:-::nè.uL, ce è.ocm::ont a.insi que 

lo. solution d 1ense:·.blo qui s'y tr:'uv.'J.i t 0squissée c1o fo.çon 

pnrfnitoncnt sn.tisfais~ntc ont été do plus en plus rolésu6s 

c.u soconC. .pJ.r.n ct los dêbc.ts ont oxcl tu>i vo:·:,er .. t porté sur les 

possibilités cl.o résouô.re m1 .problèr::.e pc..rtiel : co lui que }_)ose 

l~! si tu~. ti on précair0 de 1 1 industrie chc .. rbonnière. 

Cortos, le projet do r6solution énu~~re, dans sos consi

dérnnts, un ccrtr..in nonbre è.e princi:;;->es ct il L·.ontionrw ln 
question d'une cor:.curronco êquit9.ble aiD.si quo 1 'objectif 

ü 1 un o.y;provisionncrJcnt en énergie à. bon n~rché. Toutefois, 
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il no scublc pas que ces ccnceptions aient fait l'objet c1. 1un 
exnr.:.em C'.pprofonc:i, ";.u ël.eneurant, M •. ANDRIESSEN décl::..rc n 1 a.voir 
trouvé c1~.ns cc projet que l'évocation d'un cert::lin systèr.1c (.lo 

subvon·i:iions - d'nil leurs défini on .terno s très v:1gues - on 
faveur do 1 1 industrie cho.rbcnnièro. CoLne M. Mo.rjolin .1 'o. ~1.é;jà 

souligné, bion que de façon très nuancée, M~ .ANDRIES3EN no 
pense pc.s qua cc systèr:e pernette réelleoent de résouc~ro le 
problèw.o. 

ù.borc1~.nt ensuite le point 5 du projet, M • ..:'~.NDRIESSEN se 

denc.nc~o c1c quelle nature seraient los ne sures qui s 1y trouvent 
r.wntionnéos. Il einero.i t sc. voir notm:·:r.ent s'il s' a.girC'.i t là <.le 
prinos ou do :,:wsuros visJ.nt effectivel:~ent à rendre certnincs 
ninos cor:péti ti vos et quel è.élai n. été envisagé à cet effet. 
M. Dol Bo c. fait état du 1er jc.nvier 1970, date qui ne figure 
:pn.s c.lc.ns le projet de résclution. Quant o.ux r~esur.:;s d.o })ro
tcction ot do soutien visées au pc.ragraphe 6, il est dit, cortes, 
qu'elles présontorc.ient un o~ractère dégressif,

1
Dais il n'est 

fait nontion (,_'-aucun délai 0t il n'est po.s è..nva.nte.ge précisé 
de quel Genre do ::.:a sures il s' ~ ... cirait. Le te:::te actuel du pC'.r::.
grnphe 6 ren~ra.it donc possibles, de fC'.çon générale, toutes 
ne sures c~o ~:rotocti0n ct de soutien et, de co fait, toutes los 
subventions déjà connues sur le nurché cor..li:un. Si, à lui seul• 
ce pn.rn.grapho no· poruettn.it pas d'octroyer toutes los subventions 
et do prondro toutes les nesures do protection concev~blcs, on 
revcnchc, lo pnraGr~pho 7 offrir~it la possibilité de pro~QrO 
tout os o.utros i.:osures, si les circcnstances conjoncturelles 
1 1 oxisoo..icnt, Cc ln ne Si(Snifio pc.s, poursuit I'~• ~·:.NDHIESSEN, 

1 .. 

qu 1 il néco:1no..isse les difficultés' c~evcint lesquelles 1 1 industrie 
chr..rbom!ièro sc trouve actuelle:c.ent placée et qu'il no soit 
convc..iEcu c1o la nécessité de rech~rcher des ·sc-lutions co:JJ:.mnc.u
t8.iros à cos c,_ifficul tés. Tcut(;f::.;is, il n'est po.s cor.:.VC'.incu 
quo ln bonne néthode scit d'autorisor, en principe, quelque . 
nosure quo cc soit dans ce docaine nêne si un certain contrôle 
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étn.it nc..intcnu on ce sens quo la Hc.ute l .. utcrité devrcdt suivre 

1' évolution do cos problèr:Gs et <:uo le Conseil ~ot'rrc.:. t on 

fnirc c1.o r.:0n.e. En fc..i t, une telle ::n .. ~océèu:ce nE:- -:.cr.c .::-~rüu :po..s c.vco 

une :poli tique énergétique cor.r::une .. 

L 1 absence do conception c.l_ 111110 telle poli tiCJue C..lJ)D.raît è .. 

tous los :points du projet de résolution qui no cor:.porto c:. 1 ailleurs 
o.ucunc référence o.u principe d 1un eo.rch2 ouvert, à colui cl.o la 

libre cir01ll:::-.tion dos produits c..u sein G_:.;: J.o. Cor:Lunnuté -· y_ui 

co1~sti tv .. c ·néa.nr:oins l' éléncnt essentiel d :w; r.o..rché co: ~·.1un - à 

lo. procéc1_urc voulue pou:c 6liuiner los distors:.ons m:isto..:atcs 

t 1] . . t ""t . . 1 ' 1. ,._ . . . e cc .. C;S qu1. pourra1cn appn.ral re cnns1 qu a • J..:..O.I'l~Onls:::.-GlOn 

c~os ccr~/' .. itiio:1s de ccncurrence entre le ch~:L::tbon o~i l.o p{;t.rolc. 

Il ost ·t1..i'"l::i o..u pc,rc.gro.:phe 16 quo les gouvernonen"ts 11 rochcrchc

ront ~ pour los conbust:i..blos pétrol icrs, un régir::e fiscnl c.cl..·.:t.pté 
aux objectifs do le.. politique énc:t>gétique énoncés cir·dossus:•. 

:Nio LNDRIESS}~lJ sc der..r~nde quelle serait eflt;ctivc;:cnti cette po-· 

1 . ' . , , t. . 11 . of • t ' ' 1·c1quo enorr:;e 1.quo, sJ.. e _e cur..s: .. s jO.l ·· a cc. co:.lcE::r p::.1.r su.J-

vontionncr 1 1 incl. us trie cha.r~onr~i è:.·e pour parvonir onsui tc à un 
ré:;i:-..10 fisco .. l pour les cŒ~~bustïblcs pét:::olÜ'::'G qui so:.-~; Gc1apté 

à cotte politique t:::t si un.o telle poli tiqu~J pour:rc:~.it ô tiro consi-

d , , , ':t t ' h' . d '-ereo cor.:.::.~e rer;onco.ll a un uarc e co~.TJ.U11 •. i.I.U or:curG.n·~.~., .. 

M • .l .. :rDRIESSEN ce:nsidèro que lo LOï:lent n' ast po.s v0r..u d 1 o.bordor 
les questions relatives à 1 1 o.r~plour et à 18.. r.aturc d 1ur..o éven

tuelle révision èu Traité • 

.L~P~'os :::-.v·:)ir oxo.:.~iné ce projet de résclution, 1.L .i.FDRIESSh"lT 

no j?out quo constater qu'il ccnstiJ..;uc un recu:ï.. pnr rn:p::_:,ort au 

:Ménorcllc1un. En défini ti vo, t. ; ... NDRIESSEN r.o pout (lUC c~o::~:::-.Ddor d' ...;n· 
g2.ger 1 1 ..::xanen des élénents essentiels du ILénoronduu. Ce] à lui 
pa.ro.ît présenter davantnge d' intérSt quo de chercher à résour1rn 

. un :probl~Do auquel il est inpossible de trouver une véri-lïnble 

solution. 
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Vi.. Po..ul ELVINGER déclrtro qu 1 il pout Dnrquor son nccor(J. sur 

1 'o..vis do la. COiillission de Coorl!inn ti on solen lequel le. ni sc 

en oeuvre du projet de résolution ainsi que 1 1 cxo..r.:on dos pro

blènes juri(iques pourraient 6tre confiés à ln~ito Cormission. 

Il pense ·toutefois quo cette dernière devra effectuer un tra.vc.il 

très np~rofonèi pour pernettre c~~ gouvernoLents do proGrossor 

dnvo.nto.c;o. 

Plusieurs cspects r,éri tent cependant d 1 être relevés. Ln. 

défini ti ion d 1 ense!:1ble d'une poli tique énergétique cor.:.nuno sc 
heurte à clos difficultés, de sorte que le projet c.1_o résc,lution 

som.1is à 1 'cxœ:wn des gouverne:cents ne cor.;.porte ~::.s, ccc~..:e 1 1 a 
soulign0 H. Mo.rj olin, 1 'élnboro..tion, 1.1nis sc;uloeont 1' ::u~orco 

d'une tolle poli tique. Au dor::.eur::tnt, le Cov.ité spéci~.l 11IJolitique 

éncrc;étique" n'est pns encore pnrvonu à une por..déro.tion c1.cs 
objcc-'vifs émr1érés c.u pr,rn(jrn.pho 1 <lu projet do résolution. Do 
plus, co projet cor~sti tue 1 'ébauche d 1 une procédure prc.gr_:::-..tique 

qui no prévoit ni la fixn.tion irnédiate du rügir.!o défiJ:i tif v.p

plicc.ble o.u cho.rbon ct c..u pétrole à p:1rtir do '1970, ni 1 1 ins

to.ur.::.tion c1 'un systèec d'nid cs l)Orm:tnent. Ce sont là. doux l_)Oints 
o.uxquols le lEé:.~oro.ndun sur ln pc li tique énergétique c1_u 25 juin 
1962 a.tta.ch~it une Œr~1de inport~nce ct sur lesquels le projet 

do résolution s'écarte dudit MéLoro.nc1un. 

Pour co qui ost du secteur du ch~rbon ct du pétrole, le 
projet do résolution énonce un certain nonbre do princi:;~os c1ont 

corta.ins sont c.1. 1 uillours très ieporto..nts. J.~ ce suj ct, M, Pa.ul 

ELVINGER cor:J_:once par aborder ceux dont il ost fo..it r.:cntion 
nux pc~:-o..t;ra.phos 5, 6 et 10 du chnpi trc Chnrbon. Les o..ic~cn do 
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rntionnlis~tion Pfévucs o.u pry_ragraphe 5 et dont les nodnlités 

d' o.:pplica.tion restent à cléterr:;.inor cons ti tuent sc.ns c.ucv.11 cloute 
un élei..1cnt c,_ 11.L"Ile OÀ'"tr0ne inporto..ncc. Qu.:'.r.t r~ux r·.csuros couplé

nento.ircs de prot;ection ct de soutien viséGs o.u pc.ragr::.pho 6, 
elles dcvrnicnt être assujetties à doux règles à son ~vis 
essentielles : d'une pnrt, une discussion frn.nche ct ouverte 

sur lo I>lo.n conr:.ur..c..ut::lire è.es r.:.esurcs no.tion::.los et c1. 1 autre 
po.rt ~ Ul1 critère de ël.ésressivi té c1Gnt il considère qu'il go.rdo 
son ir.lpor·tc.·r:ce. Le pnrc.gr::..phe 10 introduit à bon droit, o.u 

sujet dos o..ides et subventions intcrdi tes po.r le Trr.i té, lo 

princi~)O è. 11,Ulo o..utoris::-.ticn précüc.ble pn.r les IEsti tutioas 

co~ ~Etm:}.uto.iros sur lo. bnse d.e règles générn.les. Sous co rc.p:port, 

1Œ. Pnul JiliVIl~GER se rallie 8~tièreLer..t aux d0clo.r(~tions de 
ll. Dol Bo, bion quo lo. référence o.u po.ragru:phe 1 contenue 
clc.ns le lX'.ra.grc};lhe 10 suppose, à son c:.vis, une ccrtc..ine ponc1é
ro..tion ct~s objectifs pour porr_ottre 1 1 étc.blissc~ .. cmt dos règles 
générn.los à 1 t obscrvc.tion desquelles 1 'octroi è.os :;,iclos ot 

subvm'}tions scrni t uosujotti. Une considération ::~.nC".loguo s 1 in
pose on co qui cc-ncorr..e plusieurs déclnrc.tj_cns ël.' ir~tontion. 

ficur::'ll"G o..u cltnpi tro pétrel a, et tout p:trticulièror:ont qua.nt au 

régine fiscc.l ECj_ltionné nu pnrc .. gro.phe 16. Il no fc.ut pas oublier 

quo 1:::'. politique à pc)ursui vrG s' i:r.scri t, on l'occurrence, c1.c..ns 
le cr.c1ro du Trcti té de Rm.le ; cor-tains tro.V:l.U..X inport::tnts à co 
sujet so::t c..ctme:llœ.ont on cours et un énlendrior doit 8tro 

observé. 

Li:. Pnul ELVII~GER peru:;e dès lors quo la L~ise en oeuvre üu 

projet C .. o résc·lution irpliquo sc.ns aucun c:c,uto lo.. nécessité 
c1o j;)récisor, d 1 évo.luor ot do pondérer les r1i vers l)rincipos thAO
riquos on c2..uso sur lesquels il pE.mt no.rquer son a.ccorcl.. Pour ce 
qui ost c1..cs o..spocts juridiques, il estir.~e que ln Cor.u:.:ission do 
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Cocrc1inr'.tion ètovrai t entreprendre los étuc1es :prépo.rntoire::s 
néccssc.ircs. Certaines difficultés ne nnnqucront p~s do surgir 
si 1 1 on c..c1not que cet exo.r,en devra :porter sur trois éléaonts : 
prer.:ièro:-:cnt, les applications juridiques du projet de résolution; 
deuxièncucnt, lo projet d' l1.ccord sourds p:1r ln Hnute:: .Auto ri té 
et conpléto.nt lo I\~ér:.crc.ndurJ è.u 25 juin 1962 ; troisièv.encnt, 
le projet de Protocole transitoire présenté par la délégation 
nllcnnncle ct gui n 1 est pns nécessaire1.:ont lié à ln question <le 

la poli tique énergétique cor.nune. Il est clifficile de proposer 
un ordre c~.e priori té pour ces c1i vers oxanens. Toutefois, il 

ser:.blc i:r:.e.ispo:r:snblo qu 1u..ll tr:1vail explorc~toiro soit effectué 
peur que le Conseil de E.inistres puisse être pleine::::·,ent inforné. 

J{. r:-:ICHEIJI estir;;.e que, cor1pte tenu des dé-clarations fni tes 
pe.r les différentes délégations, le projet de résolution souLlis 
po.r le ConitÉ: sp8cial "Politique énergétique" senble offrir lo. 
possibilité de se dégager du cadre exclusivement charbonnier 
q_ui, depuis des ann6es, a entravé toute progression vers une 
politique énerGétique ada~tée aux conditions actuelles. Ce 
projet prévoit de nultiples engagenents portant sur les diffé
rents secteurs énergétiques, engagenents qui, selon la note de 
couverture, devraient r)ermettre de faire un prenier pas, d'abord 
vors une coordination des nesures nationales et ensuite vers 

une v6ri table poli tique cor:J.nune de 1 1 énergie. En d 1 autres ternes, 
ce projet inpliqu.e l'engagenent de rapprocher les diverses si

tuutions et politiques énerG8tiques nationales en vue de déga
ger un point de dép~rt neilleur que l'actuel. Il iuporte de 
prenclre clairer:J.ent conscience du car&ctère m·,tiono.l et non con
r.mnautn.ire des :cwsures d'intervention, y conpris les r:1esures 
de protection et de soutien. Quant at~ modalités et au rythDe de 
nise en oeuvre d'une politique énergétique conmune tolle que 
prévue dans le Héuorandurn. sur la politique énergétique, ils 
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ont été renvoy~s à une date indéterflinée en raison de difficult6s 
considér€es corm1e actuellement insurmontables et qui visent 
essentiellement le secteur cl1arbonnior. Le gouvornoflent italien 
désire attirer l'attention du Conseil sur ces pr0cisions rela
tives à la portGo du proj0t de r&solution et ù sa situation par 
rapport au docunent précédent airJ.si qu. 1 nux étapes prévues clans 

ce dernier. S'il tient à le faire, c'est pour assurer 1 1intcr
pr6tation la plus exacte du projet de résolution. 

On est sur le point, poursuit F. LHCHELI, d' eng::'..~cr tme 
c:x:pGrience tcr::porairo qui fera apparaître les posaibilitûs et 
nÔ!10 la volonté de Ii1ettre en oeuvre, à plus ou noins brève 
éché.~mce, une poli tique énergütique corJ:.mne. Le gouverne:;:..1ent 
i t;J.lion prend r~cte du fait que, r::ontionnant lc)S objectifs à 
attoir~dre, le Oor.d té spéci3.1 "Poli tique énergétique" a indiqué 
1' orientr.d;j_on et les lir.1i tes de cette expé:rionce. L'aspect le 
rlus préoccupant est qn 1il no s'agit pas d'une expérience unique 
à ce.rv.ctère cor~nunautaire, no.is do 1~ sor:~J.e dos di verses oxpô
riencc:;;s nc.tionales qui dovror.t convc:~rL~er c:xclusiveijent vors des 

obj oc tifs cor:~nur.autcdrcs. Il en dtc oule un certain nor:bre ëte 

rcsponsabili tés : d 1 abord, colle du Cor.soil, qui est à. 1 établir 
des noJ.nlités ct des procédures perr..ettnnt c1 1 cxpérinontor 
réeller::ont les possibilit~s cxist2.nt sur le plan concret ; 
ensuite, rusponsabilité des trois J:x-5cut5_fs, qui ost do veiller 
conjointcr:wnt à Cf' que 19s diverses actions entreprises coient 
doubler,ent hcrJ.1onie6es, c 1 est-è.-dire, ù. 1 une pc.rt, ontre les 

différents pe.ys ct, d'autre p:1rt, entro les dj_ffôrents secteurs 
' 

6n8r3Ctiquos, afin d 1 ôvi ter toute distorsion 0cor o ".iq_ue ; on-
fin, responsc.bilitr~ des divers po.ys rwr::bros o..uxquolo est confive, 
pour une pirt osscmtielle, la. rtc-lioc,tion è.e cette expérience, 
et a.u:x:quols il i:c.conbe de résoud.re les è.ifféreuts problènos 
indus triols, r)conmüque~3 et sociaux dc.ns une optiquo cor.:nunau

tn.ire. 
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4 Le projet de résolution ne constitue, poursuit F. r:ICHEiri, 
qu'un accord de principe sur certains critères fond&~cntn~~ • 
.t\pprouv.::œ ce projet conne le fc.i t le gouvernonont i to.licn 
signifie engager une procédure et établir un calendrier en 
vue d'étudier et de pr€ciser les Eodalités d'application per
nettunt de rendre ce projet efficaco. Il ost ôvidont que 
l 1 étude de ces r.odali tés devra être r.:.tenée cle front uvee 1' exru:en 
de leur conpatibilité avec les dispositions des Traités de 
Paris et de Rone afin de déterniner les ooùalités qui ~ppa
raJ:tront indispensables. De l'~vis du go"Uvcrnenent itnlien, il 
convient d'apporter le plus grcnd soin et une extrêne ntten
tion à 1 1étnblisseuent de cette procédure car c'est elle qui 
pernettra d'assurer que 1 1 expérience tentée dnns le sens du 
projet de résolution se réalise de uaniè.re rapide et concrète. 
Cela ne signifie pas atteindre un rGsultat positif dnns tel ou 
tel secteur, nais approfondir ln portée effective des diffé
rents problènes qui se posent tout en tenant conpte du ùyna
nisne des phénonènes résultant de l'évolution rapide, tru1t sur 
le pl~n quantitatif que qualitatif, du secteur énergétique. 
Quant à la procédure à suivre pour les travaux ultérieurs, 
le gouvernenent italien r:1nrque sa préférence pour la propo
sition fornulGe par ]::. Del Bo, proposition à laquelle d 1 autres 
gouvernenents se sont égalenent ralliés. 
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··· ··!u,.,Ir..., BO~ ' 11-o,··s~·~r f ·t b 1 d :.::..~~,;_ __ :~~:.S~:..-~~!....:.:...:...~- a~ o server qu a.u cours es an-
nées précédentes, J..o Conseil, lorsqu 1 il était appelé 2. prendre 

pooi ti on sur les problèmes éner~sétiques, s'est heurté à. une 

double difficulté •• k'.isi de me;...m.res qui luj_ rpiJ::.r~.issqieDt de 

nature trop théorique, il ne pouvait 1e3 r.rloptGr, car il n'en 

apercev!?..i t pqs clairc.EJ.ent les conséquences i d 'e.utre p?..rt, saisi 

de mesures très précioes, n~ais d'une portée trop limitée qui en

gn.geaient lR poli tique commUIHlutnire ·sEms que le Jonseil ait une 

vue d 1 ensemble suffisante, il lui était égalercuwt impossible de 

prendre position. l·e projet à.D r8soJ.ution don·~ le :.;onseil est 

:présentement srüsi présente, seJ.on E. lL4..UiiTJE-BO::A1'0'.7:J~:~I, malgré 

certaines imperfections, un.e qurlli té important3 qui pcr;.net de 

résoudre ce diler.me. "'":n effet, le projet p!'opo:JO h J.a fois une 

orientation géuér::.lc et des mesures conerètes rendant possible 

1 1 t1morce de la mise en oeuvre de lo. poli tique énergétique. Pour 

ces raisons, :.:. I .. AU:RICn-Bo~· .. Ar:·o'.!3~~I exprime sa satisfaction de 

1 1 accord qui a pu âtre rénlisé o.u sein à.u Gomi té spécial et de 

la Commission è.e Coordination. 

I , , . 1 • l . .t. • t . l • ' t 1 , 1 • 
. .1. prec1se qu ~ ap:prl;.)c~e po,r ~cu.J_l.ercmon e rea .... ~sme 

doDt le projet de résolution fe.i t preuve 8. J 1ég'1rd de 1:1 si

tuA.tion de l 1 industrie ch?.rbon1.1i~re de 111 Communr:1.uté, ainsi 

qu 1 nu sujet de l 1 accord. ré::'..lisé sur les ailléna.gemcnts devant 

être apportés .aux ré3:l ementR. ti ons nationr.les en m.a ti ère cle pé

trole. 

. . ~TJ!TT"' ·D· o··- ~.~-0, .• ,.., .. -I ~e è.e'cl!:>rP. ' ' ' t d J, ... , •• ·:. ·-C-V .• - · _. -•': .• •J. . ~ ~ _ near:mo1.n 3 c onsc1.en e 

la néc8ssité de préciser la portée du projet de résolution et 

. d'en examiner ulté:r.ieurement les implicP..tions juridiques. r,e 

mandat à confier ::: JJ'. JoDmission de Joordination pourrait ré

pondre à ce souci. Ii souligne qu 1 en prrticulier l 1 ex11.men des 

modifications qu 1 iJ. ser8.it nécessaire d 1 apporter 3,ux disposi-
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tiens actuelles du Traité instituant la 0.E.~.A. ne doit pas 

obligatoirem.ent être conçu comme une fin en soi devant aboutir 

à un,e révision partielle dudi t Traité, qt' 1 il a été convenu de 

ne pe.s préjug.er ; cet examen lui appare.ît plutôt comme un mo~rcn 

d'étudier dès à présent les dispositions qui devr~ient figurer 

dans le futur Traité regroupant les trois Comounautés. 

JJn conclusion, I~. I:AURICl~-BOKJJWT7SKI se déclare diop osé . à 
adopter le projet de résolution et il estime que le Conseil pour

rait saisir cette occasion pour affirmer sa volonté de progresser 
dans 1 1 élaboration d'une poli tique coiP.mune de 11 énergie. 

Poursuivant en sa qualité.de PU~SIDENT, il demande si les 
représentants des Gouvernements réunis au Conseil estiment pou
voir adopter le projet de résolution. 

!..:_._.~YDP..I'SS~ fait observer que sa précédente déclaration 
ne conclut pas à l'adoption du projet de résolution. Il rappelle 
que la délégation néerlandaise a fait valoir des objections im

portantes t~nt au sein du Comité spécial que de la Corr.mission de 
Coordination. Pour sa part, il a déjÈ~ eu l'occasion de les pré
ciser et de souligner qu 111 n'est disposé à prêter son concours à 
la recherche de solutions que dans le cadre générEü d 111ne poli

tique énergétique commune d'ensemble. I~es principes d'une telle 
poli tique ét8.nt exposés dn..ns le I:émorandum de 1 1 Interexécutif, 

c'est sur la base de ce dernier document qu 1 il est prêt à co.lla
borer. l'I • .AlTDT.U1SSEN répète que le .projet de résolution ne sau

rait constituer qu'une solution partielle au problème que pose 

la défini ti on d'une poli tique énergétique commune et que notmn·
ment le contenu des paragraphes 5, 6 et 7 lui paraît trop impré
cis. C'est pourquoi il suggère de faire reprendre les travaux en 
prenant comme base le r:émorandum. et il se déclare disposé à. exa
miner un régime justifié de subventions à condition que soit 
précisé le régime dont il s 1 agit et la façon suivant lc.quelle il 

s'insère dans le cadre d'une politique énergétique d'ensemble. 
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r,e PJI8SI~ constate qu'il n'y a pas unanimité pour 
adopter le projet de ré 8blu ti on et que r.L. .A.ndrie ssen demnnde 
le renvoi en conmlissior.. Il fait observer que, certes, ce pro
jet est imparfe.i t, mais il préce::ttc né~.mn.oins le grc..nd avan
tage d'ouvrir des perspectives réalistes vers une politique 
concertée en mati~re de charbon et dG pétrole. Par ailleurs, 
il croit qu'il y a. un accord. général pour reconnaître la né
cessité pour Jes ~;Ol:mtanautés d.e c 'engager à présent dans la 
voie des ré ali tés tout on affir.m::m t des prj.ncipes et il ne 
voit pas les raüwns pour lesquelles on r.e pour3td.vr[li t pas 
l'examen de ces princip~s. :Cn tout état de cause, il y a lieu, 
selon le rR;o;3IDBrT, d' affire.er un principe e:::sentiel, à s2.voir 
celui de la sauvegnrc1e è.es industries de base de la Communauté 
et d'une interdiction morale de se laisser glisser, par des 
concessions excessives au libre échange, vers des activités 
commerci8.les ou de transformation, ainsi que ~,ï. Del Bo 1 1 a 
déclaré :récemment deve.nt 1 1 .Asscrr.blée. le I'RESID~~NT souligne 
que, ccci étent, los problbmes demeurent pocés ct qu'il con
vient de les résoudre. La majorité consid~ro le projet de ré
solution comme un incontestable :rro:srès dans 1 'él~:.bcration d'une 
politique concertée do l'énergie, son rejet aurr1it po'J.r consé
quence de A 1 opposer à tout progrès dr.ns ce domatne étPnt donné 
le désaccord exiOt-?.nt à 1 1 ég1.rd des principes du :.~émorandum. 

x;. ~1!~~ feit oboerver que le projet de récolution, à 
1 1 égard duquel la Haute .'\.uto.ri té a émis un certain nombre de 
r8serven et dont elle a déclaré qu'il ne suffisait pas pour 
résoudre tous les problèir.es énergétiques, ne snurai t né~nmoins 
être considéré co:ŒL'le un recul po.r rapport nu l~émore.ndura de 
l'Interexécutif. Au contrairG, ce projet de résolution doit 
être vu comme un p9.G vorn la mise en oeu7re des idées contenues 
dr~ns le IAroorGndurn. GertGn, il faut reconmdtre que de nombreux 
autres progrès devront être accomplis, toutefois, il est incon
testable, selon ii. DEJ:. BO, qu'avec ce projet de résolution on 
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s'oriente vers la réalisation d'une politique énergétique co
ordonnée, ce qui p~rmettro. l'établissement d'un calendrier 
et la. fixation d'une date de dé:p3.rt pour une politique com
mune de l'énergie. 

Après avoir rappelé que F. Earjolin a déc11.1.ré que le 
projet de résolution, pour aut8nt qu'il concerne les secteurs 
du pétrole et du ga~ naturel, bien qu'insuffisant, pouvait 
cependant être considéré comme positif· , ~:'1 D~ BO indique 
que la I-Iaute Autorité, responsable de la mise en oeuvre d'une 
politique communautaire en matière de ch~rbon, juge le projet 
de résolution suffisAmment positif en ce qui concerne le char
bon. ~ar ailleurs, si ce projet n'était pas approuvé, aucun 
pas ne serait effectué vers l'adoption du I:émorandum, mais on 
outre la Communauté risquerait de se trouver d!:ms une si tua
tien de confusion ct de désordre. J'est pourquoi~·. J>LJ BO 

insiste en faveur d'une politique progressive, qui exige que 
cha~ue d~légation nccopte o.es sacrifices. 

;_;. ~::iCE:U~G~.:~:;If déclare comprendre les préoccupations de 
r:. Andriosson, car elles sont ann.logues à celles défendues, 
dans les débats énergétiques intervenus b. l'intérieur de la 

République fédérale d'Allemagne, par les représentants de 1'1 

région du .i'Tord de 1 1 AlJ.emagne, dont il est lui-même originaire. 
J", 'observation de ~·'l •. Andrie.ssen, selon laquelle le projet de 
résolution cons ti tuerait un recul par rapport 9-U I"émorandum 
de 1 1Intercxécutif, est à examiner en relation ~vec le fait 
quo ledit :.:émorandum n 1 offre guère la possibilité de recueil-
lir un s.ccord général. I~e projet de résolution peut. être con
sidéré, de 1 1 avis. de L. JCII1J:.:0:~nR, comme un ré-el progrès·,-. pour la 

raison nota.t-nmen t que le problème que pose 1' élaboration d'une 
politique énergétique commune ne peut être résolu présentement 
qu'en l'abordant d'une m~nière pragmatique, comrne le fait le 
projet de résolution, et en se refusant de se laisser guider 
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uniquement par des intérêtn nationaux ou par des coneidérations 
de doctrine. Aussi l'!. 3Clfl:UECKJ::R se félici tG rai. t si l~"L. Andries sm 
pouvait lever sos réserves et pom.ettre ainsi grâce à 1 'adop
tion du projet de résolution la pournuit'3 des efforts dans une 
voiÇ prr:tgmatique en vue d'o.boutir t'. l'objectif visé par 
I.I. t'ndriesson. 

E. AND'I1I:S88:cn pose lr-t question dn but que l'on se proposa 
q1atteindre. Pour lo rrésidont, il s'agirait de sauvegarder 
une industrie de base de lr! Communauté·. Or, de 1 'avis de 
IL .AN:DRIESSEN, la 0ommtmf.luté se è.oi t de réaliser un véritable 
marché commun et ce f'.U bénéfice non seulement des industries 
de base, mais également des consommA-teurs et des industries de 
tro.nsformation. Il s'agit donc pour lui d'un objectif allant 
au-delà de la seule sauveg::::rdc d'une industrie de basa. Bien 
qu'il n'éprouve pas, pour l'instant, la nécessité de subvention
ner les cha.rbonnages dos Po..ys-Bc~s, le gouverne;ment néerlr:ndg,is 
n'entend nullement contester la possibilité d'aider financière
ment les entreprises charbonnières de ln Oorilliuna~té, auxquelles 
d'ailleurs la plup~rt des pays octroient déjà des subventions• 

t:ais I.~. ~dJTDRD~3S·El~ insiste pour que les subventions soient 
accordées de manière à f~cilitor progressivement leur retour 
à une situ~tion de compétitivit~- à un moment déterminé, élé
ment qui ne figure pas dans le projet de résolution. Celui-ci 
permet en principe toute mesura de protection et de soutien 

' et ce durant une période non limitée. Se félicitant de la dé-
claration à.u Président Dol Bo concernent la date de 1970, 
I.T. JJmRIZ3S:STT regrette qu'il n'en soit pas fait mention dans 
le projet de résolutlon. En outre, poursuit-il, le régime do 
subventions visé dRns ledit projet ne s'insère pas dans une 
politique énergétique cormn.me d'ensemble tendant à une har.llo
nisation des conditions do concurrence et à une élimination de 
·è.istors~-ons. Dans un tel cadre, il pourrait accepter un régime 
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justifié de subventions au bénéfice de l'industrie charbonnière; 
par contre, il ne peut se déclarer d'accord avec une solution 
partielle qui s'appliquerait oxclusiveLlent au secteur charbon
nier. l'our sa part, il préfère la voie tracée par le ~.~émorandum 
de l'Interexécutif, qui préconise une solution d'ensemble dans 
laquelle sont insérées entre autres des mesures justifiées pour 
le secteur ch~rbonnier. 

M. SPINO! déclare avoir le sentiment que le désaccord qui 
est apparu dans le présent échange de vues no pourr9. guère être 
surmonté par un débat théorique· dans lequel les différentes 
positions de principe seraient exposées à nouveau. Aussi croit
il que la seule possibilité permettant de sortir des difficul
tés auxquelles se heurte l'élaboration d'une politique énergé
tique commune ou, pour le moins, d'une politique suffisŒmment 
coordonnée au départ, consisterait à rechercher des solutions 
pragmatiques. Par ailleurs, il rappelle que la Haute Autorité 
et le Conseil ont été, en quelque sorte, mia en demeure d'abou
tir à un accord en matière de politique énergétique ; il serait 
évidemment regrettable que le Conseil doive publiquement re
connaître son impuissance de progres.sor dans 1 1 élaboration d'une 
politique énergétique oomm~ne. EtQnt donné d'autre part que les 
difficultés qui se sont manifestées lui paraissent de nature 
poli tique, 11. SPINOY ne pense pas que la Commission de Coordi
nation ou le Comité spécial soient les organes appropriés 
pour ess~yer de surmonter ces difficultés. Dans ces conditions, 
il se demande s'il ne conviendrait pas de tenir une session 
ministérielle à l'instar do celle qui s'est tenue à Rome le 
5 avril 1962 et qui a m~rqué le début d'une période au cours 
de laquelle, de 1 1 avis de l';~. SPINOY, des résul tata importants 
ont pu être enregistrés. Ce serait peut-être un moyen de réali
ser un accord sur un ensemble concret de mesures· qui constitue
rait un pas décj.sif vers la défini tian et 1 1 application d'une 
politique énergétique commune. 
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!: SA~pN indique que la suggestion de procédure qu'il a 
présentée à ln fin de sa précédente intervention pourrnit être 
de nature à roncontrer les réticences de ceux qui hésitent à 
s'engager par l'adoption du projet de résolution. En effet, se
lon cotte procédure, le Comité spécinJ. serr.it chPvrgé d'élaborer 
do nouvelles propositions en prenant conune point de départ à la 
fois lo Uémorandum de l'Interexécutif et le projet de résolution. 
On pourrait d'ailleurs convenir d'un délai pour la présentation 
de nouvelles propositions. 

ri:. D].-1. ].Q constate que E •. !:.ndriessen accepte le principe 
dos subventions, mais maintient ses réserves sur les modalités 
et les critères d'octroi. A ce sujet, li •. DEIJ BO rappelle que la 
Haute Autorité ~ également· posé des conditions, à savoir notam
ment ln nécessité de fixer un ce.lendrier, de subordonner l'oc
troi des subventions à l~~torisation préalable de la Haute Au
tari té, d' ext.mdner les critères et los procéqures d 1 octroi-; 
enfin, elle a rést~rvé sa position quant à lP. question de savoir 
si une révision du Traité insti tu~.nt la C.E.C.A. s'impose ou 
non. Il s 1 agit donc de réserves couvrrm t c0.lles émises par 
r. Andries sm~. J~tan t donné 1 'nec ord général sur le principe 
de subventions d'une part et le f~it que lors de 1 1 ox~men des 
procédures et critères on devra définir les modalités d'octroi 
de ces subventions d'autre part, la Haute Autorité propose 
d'adopter le projet de résolution comme base de trave.il, avec 
le I'.1émorandum dont il représente une première application 
partielle. 

Sur proposition du Président, 19 COH~<;If_ convient de sus .. 
pendre. 1~. séance pour permettre aux délégations de se concer-:o 
ter. 

0 

0 0 
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~ la reprise de la séance, t~lf~~j!, faisant le point 
des travaux, indique que C01..1l:~ci se centrent sur la çuostion 
de savoir si le projet de résolution constitue l'ancree d'une 
politique énergétique ou non. Or, à présent, il i11porte essen
tiellenent de déterniner si ce projet représente une ce:t>taine 
utilité ou non. A son avis, l'on peut rcconna1tre que· le pro
jet de l"'ésolution est effectivenent de nature à perncttre au 
Conité spécial de poursuiv~e 1 1ex8cution du mnndo.t quo le 
Conseil lui a confié le 2 mai 1963. Si le caractère utile du 
projet è.e résolution était unanir.letlent adt.ï.is, il pourrait 
~tre adopté et transDis au CoiJ.ité spécial en invitant cc G.er
nier à poursuivre ses travaux avec diligence et à cxoniner, 
en priorité, les points suivants : les modalités d'octroi dos 
e.ides de 1' Etn.t, leur exarr.en par les insti tu tiens coDDunrm
taires et la fixation d'un calendrier pour ltt poursuite de 
l'élaboration d 1uno politique énergétique cor'llilune. 

M. DEIJ BO cocprend la proposition du Président corme vi
sant l'adoption du prejet de résolution, l'établisseaent d'un 
calendrier et l'exancn dos critères et procédures d'octroi des 
subventions. La Haute Autorité approuve cette proposition, 
nais elle tient à réaffirr1er certaines de ses positions de 
principe qu'elle souhnitc voir reprises au cours dos trnvnux 
ultériGurs. Il s'agit, précise E. DEL BO, dos points suivants : 

- la politique énergétique coonune devra ~tre uise E:Jn oeuvre 
à partir du lor j~nvicr 1970, 

le projet de résolution constitue un prooier pas vers l'ap
plico.tion des principes énoncés dans le Uér.10randun de 1' In
torexécutif, 

- la conception de la Haute Autorité relative à lu politique 
énergétique est exposée dans ledit Ménoro.ndun et confirnée 
dans le projet d'Accord, 
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- il est nécessaire de subordonner l'octroi des subventions à 

l'autorisation préalable de la Haute Autorité, 

et, enfin, 

- il iapor·te d 1 ét!?.blir d.as ucs"J.rcs sp(cL:ücs pour le coke. 

M. 1.JfDRIES3E~ fait observer que le Corli té sp6cif:l.l a été 

chnrgô do présontc;r au Conseil dos propositions pour une poli

tique éncrg0tiq_ue connune. Or, lo projet de rûsolution élaboré 

par le Co:cité spécial - ot qui pr~voit des subventions - no 
' contient pc.s une politique énGrgétique cot:::.'une tt:üle quo visée 

prœ le L'.nnd[.~t d.u 2 r.:oi 1963, poli tique COD:EtUlle à laquelle le 

gm.1.vorncr..ent néerlc.nd:.:ds r0ste ettac:1é. Ln. position du gouvor

nonont d.es Pr:..ys-Be,s n'est donc pas négative, o.u contrcüre elle 
est très po si ti ve à 1 1 égard d 1 une politique énorg8tique cor.1r.1Une, 

C' cs·!i ainsi gue 1:. L.NDRIEBS1!.1r ne :peut, pour 1 1 instcnt, e,dopter 
le projet do :résolution, celui-ci ne constituent pas un él()nont 

essentiel d'une poli tique 8nerg8tique co: ;:r.i.une. Toutefois~ dc.ns 
le souci de voir los tr~:.vr.mx se poursuivre, il juge opportun de 

confier au CorJi té spéciel un r:.andc.t tiré dc:s déclarations de 

1oll~. Dol Bo ct So.sson, à savoir réoxm-:iner à le. fois le Mér:orDndum 

et le proje:t de resolution, en confront.::mt ce del,niei.• avec les 

bG.sos de la politique éncrg(:tiq-ue cor.:nune exposées ù.ans le Méno

rD.ndun., et étudier les points évorlués p::.r ~r:. Dol Bo. M • 

.. UmRIESSEN précise, sur ce dernier su,jet, qu'il part::.::.ge 1 1 opi
nion do la H~.ute Lutorit8 solon lo.quclle 1 1 octroi do Sl:1vcn

tions doit être subordonné à l'autorisation préo.lo.ble d·ts insti
tutions corr~unauto..ires, 

E. SPH~OY estine qu'il conviondrnit d'ajouter- en ce qui 
concerne ·la ttche à nccon.plir pur le Conité spCcio..l tello quo 

M. Andriessen vient de 1 1 or~oser - que le projet de résolution 
est considéré co:r.JT:le un pas concret et eons tt t11ü une base pour- 1 !.;. 

JX).ll•Slite éb s travnux par le Conito sp0cinl. En outre, les travaux 

du COI:'.ité sont à effectuer dans l'esprit ot selon les tornes 
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du mandat du 2 mai 1963. Cette procédure perncttrait non seule

nant d 1·éviter un échec, Dais au contraire de 11arquer ln volon

té politique de poursuivre les travaux et d'aboutir à des ré

sultats concrets. 

r.. :nEEF fnit observer que les nonbres du Conité sp~cial 

ne pourront guère surmonter les difficultés provona..nt à.e la 
non adoption du projet de r8solution par les 1iinistres et il 

ne voit pas COLilil.ent le Coni t;é, en 1 1 absence de directives po
litiques claires, pourrait progresser. 

~I, ANDRIESGEN fe.i t savoir qu 1 il marque son c.ccord sur les 
précisions donnues pa.r 1/... Spinoy quant à la nission à confier 

e.u Coni tl: 8pécial' à savoir que le rllümorandUD et le projet de 
résolution constituent ensenble les points de départ des tra

vaux ultûrieurs du Cm:üté en y ajout:1nt la prise en considéra
tion des points cités par ~. Del Bo. 

I1e P~~ESIDENT juge inopportun de tr~nsnettre, pour exrT!.en, 

au Coni té spécial, un projet de ré solution n'ayant :pas fc.i t 

1 1 obje~ d'un assentiuent ttn[lnine. 

!S.:_ S:PIUQX, sc r.Pférc.nt eux dernières déclarations de 
~If,. .A'n<Jriessen, croit pouvoir constater que 1 1 uncnini té peut 

se faire pour reconnaître que le projet de résolution constitue 
un progrès ; il es tine qu'il sst poli tiquerr1ent iuportnnt .<1' en 
prendre acte. En second lieu, il croit qu'il existe un accord 
pour considérer le projet de résolution cor~:e une base de tra
vail que les ];:ini stres trs.ns:1ettront o.u Coni té spGcial dans 
les conditions qu 1 il a dûjà eu l'occcsion de préciser. Si 1 1una
ninité peut se faire sur ces points, r. SPINOY ne croit pc.s 
qu'il soit indizpensable de procéder à un vote fornel sur le 
projet de rJsolution. 
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_M_._n_EL--~B~ souhaite é~iter que l'évolution du débat donne 
l'inpression quo deux groupes s 1opposent sur CG point : d 1une 
part, ceux qui e.cceptent incondi tionneller.cnt le pro,j et de 

résolution et, d 1 ~utre :pc.rt, c0ux qui 6::-~ettont des réserves 
à son égard. Pôur sa pP,rt, il lui senble d 1 ailleurs que chacun 
éprouve des réserves au sujet du projet do résolution, La H~·.ute 
.P .. utori té elle-nôôe a posé dos conditions, dont elle tiendra 
dùnent compte 3.U moment où elle devra exprir,1er un avis défini

tifs Quoi qu'il en soit, elle se déclnre disposée, tout on tlainte
nant ces conditions, à accepter que le projet de résolution 
soit considéré·coone be.se de travnil. En effet, la He.ute Auto-
ri té es tine qu'il cons ti tue un incontesto.ble progrès dons les 
efforts de recherche d'un accord. M. DEL DO ajoute qu 1il no 
voi 'b :p~.s :pourquoi les gouvernenents qui ont 0go.leucnt des rù
serves et posent des conditions ne se rallient pns au point de 
vue de la Haute ~utorit6. Il convient en effet d'aller de l'avant 
en acco1:tc.nt le projet de résolution cor:u1e base de t:r:3.vail et 
d'attendre los résultats qui seront obtonus. C'est souleuent 
lorsque ces résult~ts se concrétiseront qu'il y e.ura lieu de 
procéder à une confrontation dGs concli ti ons et réserves de 
chncun avec ces rGsultats, 

]:I. le PRESIDENT dor-Œmde si F • .:mdriessen accepte le pro-.-........ --=-~ 
jet de r0solution cœo.rw bnse de travnil. 

k • .i.NDHIES.GEN répond p:œ 1 1 affirL1o.tive tout en précisent 

qu 1 il est d 1 accord o.vuc la précédente dt:clarc..-t:ïi.on dp I':l. Del Bo. 

z .. ;. Paul ELVINGER déclare nc.rquor son accord sur la propo
sition do I1A. S:pinoy de prendre acte du proj ot de résolution en 
tant que base de travnil ct de le renvoyer ensei::tble n.vec le 
Mônorandun de 1 1 Int,;rexécutif au Corli té spûcio.l. 
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M. MICHELI estime que, compte tenu des réserves et con
ditions for~ulées au sujet du projet de résolution, il con-
vient à présent, en suivant les propositions de li:JE. Del Bo et 
Spinw, de prendre acte du projet ·de résolution et de le re
tenir cow.1e base de travail, sans qu'il soit u6cessaire de procé
der à un vote. Au none nt où la discussion sera reprise sur lme 
résolution définitive, chaque gouvernement pourra alors faire 
connnitre sa position à son égard. 

r.r. ~ü\.UHICE-BOK.tU-TOVIS!l déclare se rallier rm point do vue 
qui consiste à prendre en consid6ration le projet de résolution 
sans se prononcer sur le fond nône dudit projet. Mo.is il tient 
à faire observer que l'on s'enfonce ainsi dans l'~quivoque, d'où 
il conviendra de sortir un jouro S'il narque son accord sur 
cette néthode, bien qu 1 il la considère r:iauvaise, lVi. W.lL.URICE
RO~LJ:JOWS~G tient à ce qu'il n 1y o.it pas d 1 équivoqv.e sur lo 
nw.nùut que le Conseil a confié au Coni té spécial le 2 no.i 1963 
et qui doit deneuror absolunent intangible. 

Poursuivant en sa qualité de PHESIDENT, il i:1tr:;rroge les 
neBbros du Conseil pour savoir s'il y a un accord uneniue sur 
cette procédure. 

~~:. L .. '...PIE de:oande, dans le souci de préciser les instruc
tions à donner au Cor.!i té spécial, s 1 il s 1 agit de réexnniner 
le projet de résolution dans le cadre de-la mission confiée 
au Conité spécial p~r le Conseil le 2 mai 1963, c'est-à-dire 
en prenont en consid~ration notc~J11ent le Ménoro.nduu, les do
cunents qui le conplètent ainsi que los vues oxprinées par les 
divers ne~bres du Conseil tout en y ajoutGnt les élénents ap
portés pnr le présent échange de vues, à savoir les propositions 
faites par les différents :oinistres, la Haute .Autorité et los 
<:1.utr3s Evf-!r;utifs. 
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M. le PRESIDENT répond par l'affirflative. 

E. LAPIE note que ces pr6cisions serviront de ligne de 
conduite au I'r~sident du Coni té sp1~cie.l.. Il suggère on outre, 
en ce qui concerne la date à lc.quolle le Conité devra sounettrc 
son rapport au Conseil, de conYenir que le Couité fasse en 
sorte quo le Conseil puisse inscrire l'exnr:.on du rapport à 

1 'o;:-dro du jour de la session du nois de :rM~rs 1964, ce qui 
iE:plique que la Cor:.nission de Coordination devra. pouvoir s'en 
saisir un peu [·.van t. 

L. le PR~~SIBJ:4'I!, après avoir constatr.J 1 1 eccord sm ... ce 
dernier point, conclut en déclarant qu 1il no croit pas que 
1 1on puisse se féliciter du présent échange de ~~es qui se 
torr..1.ine dnns 1' équivoque ot qui, d'un point de vue poli tique, 
est regrettable. 
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4) AVIS 001zy0RME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'A].TICLE 52 2 P.ARAGRL.I'IfE 2 c) DU 'I'IL.ITE, EN VUE DE L'Aii'3.i'EC

TATION D'UN MONT~i.N'r DE 65l.OOO__!lli_IT:SS DE COMPTE A.r.~.E._tE9..=. 

VENANT DES F'RELEVEr·ENTS VISES L:._L '~-.. ~1J.CIJE 50 DU ..!]AErE,_ 1:. UNE 

:::IDE FHJ..::.NCIERE POUR LA POURSUITE DES TRAVAUX DE Ri;:CT-iERCHlli 

SUH LES PRESSIONS DE TE:IDUINS D.~.~.NS LES ~.CINES DE HOUii~LB 

(Point IV de l'ordre du jour·- docucent 910/63) 

Le PRESIDEli! constate que le Conseil donne, à l'unani
mité, l'avis conforne précité sollicité par la H~ute Autori
té au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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~) .LVIS CONFOID.Œ SOLLICITE PAR Ll" HAUTE AUTORITE, AU TITTIE D_â 

L 1 !i.:RTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRl-a.ITE, EN VUE :Q_E L 1 AFFZC1ê=, 

TION D 1 UN EONT.ù.NT DE 75.460 UNITES DE CObPTE A.xf_:E., P20VE-

N .... NT DZS PRELEVEi\:ENTS VISES A L' .. ~RTICLE 50_]U TRAITE, ! 'lJN}:! 

JUDE FIN~~NCIERE EN VUE DE L'EX::CUTION DE RECHERCHES SUR Idi. 

COMBUSTION Cl .. T .. '..LYTIQ,UE DES G_·.z RESIDUELS PHODUITS Pi:.R LES 

F.LBl1IQ,UES D 1 AGGLŒ.ŒRES 

(Point V de l'ordre du jour - document 911/6') 

I:o PRESIDENT constate que le Conseil donne, à l'unani

nité, l'avis conforne précité sollicité par la Hnute Autori

té au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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6) ~1Q;S CONFOmŒ SOLLICITE p;.,R LA H.:l.UTE .AUTORITE. AU TITRE DE 

~..'ill 'l'IOLE 55, p~·Œ.I .. GRiŒJ!.!. 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L 1 ~~F:B'EC-· 

T1'l'l0N D'UN M.CNTLNT DE 427.000 UNITEfLDE COMFvE .ih_.j1i.J!.o PRO:. 

VENlü~'I' DES PRELEVEI::ENTS VIBES .~.l L' .A,ETICLE 50 DU TR1~r.rE,_;1 

UNE .L::.IDE FIN . .:lNCIERE EN :B'~tVEUR DE TRJ:..V.AUX DE RECI-IERCHES GEO-....... -.....u..;:..;--.....-.....-.-;.;.o;.;;;;.;;;;;,;;;;...;;;;;.;.....;;..;;;;;.;...;;-.-;...;;;.--.,;;.;.;.;;.;;.;.;~;;;....,;;;;.;;;....;;;.;;..;.,;,;;;;;;;.;.;;;.,;;;_ ---

LOGIQUES ET STR.ATIGR~ŒHIQUES SUR L' ORtGINE ET L' .APPl..RITICl'L 

DU GlliSOU D.ù.NS LE D.:iLSSIF HOUILLER 

(Point VI de l'ordre du jour - document 912/53) 

Le PRESIDENT cons~ate que le Conseil donne, à l'unani
mité, l'avis conforne précité sollicité par la Haute Autorité 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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?) AVIS 00llFOlliliE SOL!JICITE PAR I,A HAUTT'J AUTORITE, _AU TITP;;§ 

D:!5 L' ARTICI.E 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN V~ :Q:~ 

TJ'~FFBCTATION D'li!Lf9HTANT DB ':2).500 UNITES DE CO.L.LPTE 

.A.:VI.E. PROVENAnT DES FREI,}WE~ • .;EHTS VISES A I, 1 ARTICï,E 50 
_____________________________________________ , ________ ___ 
DU TRAITE, A UNE AIDE FJ]!_ANcr:::m~ EN li'AVEUR DB R8C1I:TI.mti~S 

SUR r, 1EHR1CIUSSE1IENT DE I·.ITlŒIU.IS COl/Ji.ITJifAUTAIRt~S ?.AH G"fUTJ-
-~~------~~--~~~~~~~~--~-------------------LAGE i • .:AGI:C::TISJ.NT 

(Point VII de l'ordre du jour document 913/63) 

Le PRESID~TT constate que le Conseil donne, à l'una
nimité, 1' avis conforme sollicité par la Haute Auto ri té 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

/ 
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·'3) I.:::3UR"JS TARIFAIR::J3 SD!.!t:J.3T~IELlES I'01JI1 13 PRS:~IBR S~]lESTRE 1964 ----.... -... _...__ ..... ____ _........_,.____ _ _____ .;;;;.;;.;;.;;......;~.;._:... 
(Point VIII de l'ordre du jour- docum~nt 91~163) 

~~ PR~C~~ constate que les membres du Conseil, en leur 
1 

qualité de représent-:tnts des gouvernements des '~tats membres, 
me.rquent leur accord sur les mesures tarifaires semestrielles 
proposées pa.r la Commission de Coordination pour le pr&1lier 
semestre 1964 et reprises ci-après : 

A • .M_.du_çttons te1!1uo:r:l.li_~~~:t:.,ot~-~--g_ouP.n~~ 

Fontes nu V3nadiQ~ et au tit~ne 
-------~----------~------------
-pour 1 1ensemb1e de la Co:rmc.w1auté, droits réduits à 1 ~~. 

B. Octro~_qe_$ontiP~~-~q~~ort~tion ù droits réduits 

!~!2fLS1:!2~.ê-:!~~!!~~19.~~.ê:_E!~.ê~!!!~·!!!~-9.~s;11~-2-~~-.ê.2!:J2_1~~!' 
~~~!.ê.ê~~!~-~!!~-E~!:l2~-~!}-:.Y~·!!E-12fl-!:_!f11.2_!!Ef~!'!~~!'~-.2~-~~~12 
~-Q~I2-~~!!_i!~1~.ê-~-~!'§!!}.ê_.2!!~~!~.ê2 
- à 3 {. 

- de 2.000 t pour la République fédérale d'Allemagne 
- de 1.500 t pour l'Italie 
- de 400 t pour les Pays-Bas 

1 • ~J.1-~2·2hl!}~-.êE~2!~1-1252~!'-1~1!!~~.ê!!:.!2_~~.ê-E2~~!:!!SL~~.ê 
(fil machine en acier fin au CA.rbone sir.rnlem.en t la.miné 
~----------------------~-----~-------~-~--~----------à chaud d'un di:1.mètre comnris entre 4,50 et 6 mm et 
-------~------------------~---~----~----------------
~~!}~-~2~~~!-~B-~~!~~~~-~.2~E!!~~-2~!E2_2~§g_~!-2~71_2 
2!_7~:.!~_f:_.~Y-"2-~~-!::r!f_~~~~·!!!2!2 
- de 3.000 t pour la France 
- de 2.500 t pour la Belgique 
- èe 2.500 t pour 1 1 Italie 
- de 200 t pour la République fédérale d'AllemRgne 
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2. !!1_!~Sh~B~-~E~~!~1-E2~!-1~-!~2!~~~~!2~-~~-!~.ê22!!~-2!-~~ 
!~1~-2~!~-~~~!:g~!;!-~-E~!2:~2~-E2~J22!~2B!_1~~-E~!:2:~!~!.!.ê~1:9.~2.ê 
suivantes : 
------------
- en acier fin au carbone 
- simplement laminé à. ch'lud 
- d'un diamètre de 4,50 ~1 13 mm 
- d'une teneur : 

- de 0, 60 ft 1, 05 f; en carbone 
- inférieure ou égale à 0, 05 ;.~ en soufre et phosphore, 

pris ensemble 
- de 0,10 à 0,25 ~ en silicimn 
- inférieure ou égale à C ,1 .-~ pour tous les autres com-

posants, pris ensemble, 2t 1 1 e::ception du mang9.nèse 

- de 4.000 t pour la République fédéro.le d'Allemagne 
- de 1.200 t pour la France 
- de 500 t pour la Belgique 

3. ]B~~E~~!;!-~~-!2~1~~~!-E2~!-!~1~~-2n-~E~2!-~E~E1~1-~1li~ 
~2!!~~~~B~-~~-E212.ê-~2.iB.ê-~S-2J.§j_:i_~!!-2f:!~.9n~-~!_E];~!;!-2~ 
!Q_~-~~-~h!2~~J.-~·!2~!!:2-.S!!2!!_f~.i~~-2~~~~!S~-~l~~.~!!!~-2~~: 
11:~~~-iQ:S!~!-~~2!lf!f}!Œ~2J._!~E~.tl:2.ê-~!-~~E~E2~.ê-~~~!l~-1~F.: 
g~~!-~2-222-~-~~~1~!;!-~-1~~Q2_~~-!~~l~~-~!_g~~~~-~E~.!.ê~~~! 
~!l~B!-~~~~~~~-§-~-l~2~~~S1~!~!~-~2~~!!!~!~-~~-~~-1à~12_E 
.!1~-~2-

-de 3.500 t pour la République fédérale d'Allemagne 
- de 2.000 t pour la Belgique 

- de 10.000 t pour la Fr~nce 
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9) AVI§_QC]JFCRTt'3 SCIIIQ.I~ PAR ~!!!LT]., AUT01iiTE,...Jt!J2~~E DE 
~:QCT,lE Sz, 1er2f!_!ii~A,_I2E..1.:RLITE, .J:.OUR UNE 3VSI·I<~I§.LOH, 2 

-1..;,:0_~-.... :~_;-· _r..;.~:'.;;.'.J ...;r.·._,;.;.·~-~.;.n_:;.r;;...;;;.11,;;;E;....;:;D;.;;E I'HODU11l'S SI:CE~-tUt1GI·~UBS, DE I1 1 ~~LIGN.i::~J~EITT 
-- ------ -·- - ........ --==...,. •• .,. 

SUR DB8 O?:B\{'::3 EN F::tOVENi; .. NCE JJZ P ;,.ys i.. COivJ-.:.~.c~CE D 1 :E~'.LT ··----·........-... _______ ..,;;_ ___ _ 
(l'oint 1:~ de 1 1 ordre du ~our - documents S'~·LI/63 et HA 7300/63 
avec ?rojot de d6cision; 

Le FIŒSIDEN~' rappelle les débnts intervenus sur co 1~oint 

à la Conm.d~siùn de Coordiro.tion, tels q_u. 1 ils sont rer,ris dans 

le. note introductive d~ Secrétariat (documf'nt 9Li-L:-/:)3), et 

insiste sur lc~s argra~ents avancé-s pour justifier la n•.esure 

pro:posso par le. Hnute 1\.ut.ori té : les contingents d 1 im:porta- · 

tien d~ produits cidérurgiques en provcnnnce de pnys ou terri

toire:::> ~ ccr.lmGrce d' étc.t sont g<)néralom.ent utilisés jusqu 1 à 

épuisement ; en pareil ens, la facultô d'alignement dont les 
pro~~:uctGu!'s de la Commu..'IJ.<").uté disposant pour se défendre contre 

ln. concurrence exerc0e p<>.r les offres provenant de pc.ys tiers 

est donc inutile. Bans doute los producteurs de PGYS tiers . 

pourront-ils continuer à r~~iGner leurs prix sur ceux des offres 

provonr..nt de pc..ys à corn.rnercc d'état, ce qui ôte à cettG mesure 

un peu de son effic?..ci t8, nais le. suppression, d-•ms les condi

tions prO::. vues, de Ja fr,culté d 1 E·.lir;ncnent no peut jouer que da.ns 

un sens f[,vor:-cble, et doit ttre prise en consid8ration en r8.ison 

de 1 'iuportçnce prise, ces derniers mois, par les aligrlGments 

sur les offres des pays à cornnerce d 1 ôtat. 

I;'. JŒI.I·YHG fait sc.voir que ln Haute Autorité n consul té 

J ~ C·x:.i té Consul ta tif c,u suj Gt de· lr.di te mo sure et que ce der

nier a l~mis un a.vis favor:.1ble po.r 37 voi:c pour et 10 nbsten
tions. 

Ces r:..bstentions ont été déterminées :pe.r une considéro.tion 
importante formulée par les repr(sentnnta des producteurs 

nôorlcndais, qui ont én:is des doutes sur le fondement juridique 

988 f/63 len/l"'Jn 



,, 

' 

- 52 -

invoqué pe.r la Haute .Autorité. En effet le 1er alinéa de 

l'article 95 d.u Tr~ité concerne exclusivement les cas non 

prévus o.udit; Tr::>.ité ; or, dar.s l'occurrence, l'article 60, 

pc.ra.gro.phG 2, dernière phrrtse, pr•.;voi t que la Haute Auto ri té 

peut, en c~·.s d 1 cbus, li mi tc:n, ou su11primer les alignements 

sur des offres provenant de pays tiers. 

N~o.is, de 1 1 r-:.vis de la l{auto .Autorité, cet article 60, 

p2.rt~r;r::1ph0 2, dernière rhr.·::.sc;;, n0 confèr0 à la Huute .Autorité 

le droit do limiter ou d'interdira lo. faculté d'alignement 

sur de:::; offre a r·rovennnt de pays tiers qu 1 à 1 'égard de cer

t-:üncs c.::ntiroprisus dü la Commun~-uté, et pour autant qu'un 
e,buG t~oi t constDt~( de la p[trt do ces entreprises. Lr. Hnute 

• 
Au:tori t•~ n 1 a (!.one pa~ le droit, au titre de ce dernier article, 

de f:.irc: ce gu' oll.; désire d:ms le cas prést:mt, c'est-à-dire 

d0 no fonder ~-.ur les considér•o.tions de poli tiçue économique 

pour linitcr ou interdire do façon génGrale tout alignement 

sur les offr•Js dos pays tiers appartonrnt à un<:: certaine ca

téc;cric. Ail'.si, 1:-:; problème un c~uso cons ti tuc bien un cas 

non provu 2.u ~l'r::tité, ce qui justifie le recours aux disposi

tions du p~ernicr alinéa do l'article 95. 

~~uo.nt nux considérc:.tions do :poli tique économique motivant 
c(;tte suspr;nsion, r;~. HEI;L"JliG Q.écl.:::.re que la mesure proposée 

constitue un cor.1pl6mcnt nécessaire de celle qui consiste à 

litlitl:::r l0s iwportntions on provenance do pays à com..'TI.erce 

d'~tat e:.u.x continr;onts fixés pour ces pays. En eff0t, cette 
mesure vise v. c.ssur·Gr que 1 1 influence de la limitation des 

im}?orto.tions n(:; soit pu.s contrece.rr3e, d[ms le domaine des 

prix, rar 1 1 eff\:t wul tiplicc..tvur dos rüigncm.cnts opérés sur 

de telles o·ffres. Aussi, lê.\. suspe:nsion des alignt:ments doit-olle 
d' c.illcurs ~trE; liuitée à la période à. laquelle s 1 appliquera 

la limit~'.tion des importations. Dans cet ordre d'idées, 
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M. IŒLLWIG ajoute que la Haute Autorité a également attiré 

l'nttcntion du Comité Consultatif sur l'opportunité qu'une 

clause de prix soit ins.trée dans les accords comm.orcio.tLx 

avec los pays à commorce d' é'to..t, 8.fin d 1 6vi t.;;r quo des offros 

ne soient fc.itcs à des prix tellement bas qu'elles puissent 

perturber le mc.rché do la Communauté en dépit dos précautions 
prises. 

E~~ • .t-• .ND9.IE0SE~~ fait obs:::rvor que 1 1 int~rdiction, poUl' les 
producteurs de ln. Comnmnauté, de s 1 8.ligner sur les offres des 
pa,ys à cowroJ.::t·co d 1 ~tnt, crée:rrtit une' distorsion dens les con
ditions de la concurrence entre eux ot les :producteurs des 

autres pp_~rs tiers, Q.ui pourront toujours sr nlign~;r sur ces 
offres, aussi bien sur leurs Pl~.rchôs nntion2-.ux que su:- celui 

de la Comnunauté. Cotte distorsion ne risque-t-elle pas do jouer 

nu d0trir:J.\::nt des producteurs de la Comnnm:.1uté ? 

k • .ANDI\IBSSEN ajoute q_u' il fnut 0go..lcrc.ont prendre en con

sidGrction la situation concurrentielle des consorrœateurs d'acier 
de l::t Com.munaut5 : on effet, dzms les pe.ys tiers, il n'ost p~1s 

interdj.t de s 1 alignor sur los prix rro.tiquJs pe.r les pr.ys à 
commerce d 1 ôt(.l.t, alors quo de tels nlisnGmcnts sc:re.iont inter

dits B.ux producteurs è e la Commlliîauté, ce qui pourrni t j atwr un 
rôlo dWls los conditions d 1approvisionnem.ent des transform[.'teurs. 

Quunt mix nspects juridiques du problème, i.E. ANDHIZSSEN 

met 011 doute le bien-fondé des consid~ratic,ns qui viennent d 1 3tre 

d.tveloppées. L'article GC, pe.ro.grapho 2, stipule quo l'alignement 

0st permis ; il s'::cit donc là d'un cas rée;lé par le Trr:.ité. Or, 
lVi. L.NL~1IE:SSi.l'f comprend que, d 1 après r,~. Holl·wig, lo. si tua ti on 
économique actu..:;;llc scrç~i t telle que 1 1 on se: ~rouverai t de.ns un 
cas non prévu rnr le Trnit0. ll~ais si un ens n'ost pe.s prévu, il 
ne se.urai t e"trc réglé ; do 1 1 o.vis do I;:. JJTD~1IESSE1T, il n 1 est donc 
pc.s possible do dirJ : en raison de la situation économique, un 
Cu3 qui se trouve réglé d~~s le Traité doit 6trc consid8ré néan

moins corJmc non prévu. 
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M. ID'l.I.),WIG ne nic pns gu 1 il puisse y avoir unG compétition 

de pri::;.:: Cl1tr(~ leS pays à COID.J11CrCO d. t str..t et d 1 r..utres pays tiers 

producteurs çui veulent ex:-i_)ortcr d.sns ln Co.rr:.:"::l.uncuté. Cette sure~-
ch:èr_e 'Fers Je bas :'~·ose un problème: dünt ln CoL.illlun<:.ut0 doit 

se pr6occuper, r.:.!;.is q_ui est distinct do c:.:.:lui dos a.lignements 

qui est actuellG:Jtont en c~moo. 

Si des r~ys ti~rs productuurs d'acier veulent se l~isser 
entro.îner dans une co:mrhjti ti on. de prix mD.nipul6s poli tiquemcmt, 

il lc.ur :....:~;t lciE:iblc de le f~.;.iro. Cependant, la Haute .A.utori té 
esti.mu qu 1 il f2.u.t (:ill}?Ôchor qu.:; loc prix r::.e.nipul6s de ces pr,ys 

ne détc.:;rmincnt, d'mS une largo mesure, le niveau interne des 
pri}: duns ln CoL'll!lt'.llG.uté. 

Ell cc qui concèrne lG. seconde considération sGlon laquelle 
les product.:;urs de p(1;y·s tiers pourr.s_iont établir leurs prix sur 

leurs m.;œchés nc .. tiona.ux en s'alignant sur les condi-

tions offort,:;s p:::tr los pcys à co::nr1crcc à. 1 état, ce qui favorise

rc.it les tr.~.'.n:3forru~t~mro de ces :pe_ys, il suffit d'examiner le 
ni vor:..u des r.:ri;: int·~ricurs do.r..s di V<.·œs p:-',ys tiers pour roconnaîtr• 
quo C'-::tt~a cr:::>,into n'ost p~:._s justifi,§e. En Grandç-Br<.:. tagne, les 

prix int8ricurs de 1 1 ncicr sont on offot réglt~mentés légalement 
per un.:; dispcsi tien fixr:mt un :prix mf:l;rir:rum, dis};'osi tion gui, 

actuollE:ïc.ont, t>ct.·t de facto Èl dGt~~rminer lo prix minimum. De 

plus, 13. prc·duction intorn;:-; de co P'"JTS est protégée par des 

droits do (~.cu.·:~nc rEJlt:.tivsm :;nt élcv0s. Il oxiste une si tua ti on 
an~üosuc en Lutl"'ichG e.insi que d.E,_ns d 1 autr0s :pays tiers. Ï11:~L1e 

a.ux Etn.ts-Unis, les sid.:ru.r-giste:s b6n6ficiont de conditions 
leur é'ssu:l:'c.nt un niv:::.au de prix intérieur plus élevé que dans 
la Commun.:,u.tü. Lo si tur;tion existo.nt on fc.i t dons ces pc.ys ne 

justifie donc certes T:ns l.;.;s cr·nintcs exprim0os pur I::. Andries-

son. 
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~~unnt aux c.sp8cts juridiques du problème, r:... HELLWIG répèta 

que les dis)osi·~ions ôu p<:a'ngr~pho 2, dernier alinéa do 1 1 ar

ticle 60 ne visent Ql7.ë les <.bus co:rmr.i_s par dos Gntroprises de 

ln COI'1T!lW1::,ut.:. J:Ulus ne concernent donc pets la politique de prix 

poursuivie p~·-r des concurl'ents do pcys tiers lorsqu'ils effec

tuent des livr:::isons dê.11S ln Cm!liTiUJlu.uté. D 1autro part, le Traité 

pr6voit cependant 0X}_)ress~ucnt pour ln Haute Autorité la possi

bilité G.' intervenir lors quo les :prix pratiqu6s pc.r des entre

prises do p~s tiGrs rJsultont de conditions concurrentielles 

incompr.tibl'-::S nvGc les dispositions du Traité, 

i·1ul n.::: Sé:mr1:1i t ccrtos contester que le. poli tiqua de prix 

mani:pul0s poursuivie vis-à-vis de ln Com.rrJ.une.uté pnr les pays à 

commcrc-.- d' étt_t est incompatible avoc les règles de concurrence 

du Trc.it~~. Il est donc nécessaire d 'int.:srvenir à 1 'encontre d'une 

telle ~olitiquc si l'on veut m2intcnir le système établi pur le 

Tr:~i.t8 0n. J~i.:-',tièrc do concurronco. Lc::s étud-::s effectuées par le 

60:.vic.::. ju:cüliquc de la Iir.utc: Autorité ont amené à la conclusion 

que; le 2c :::>.lin'~3. de 1 'c.rticlc~ 95 est p2.rfs.i temont applicable à. 

co .c~·.s non prCvu. 

four tol'>incr, ~·.. ILLLI:'IG f:;.i t obsorvor qu' tme limitation 

de le. fC:.CUl tu d 1 C.1iL;l1GrrlCllt 11':; f:CUt r'.VOir d 1 iJffets fe.vore.ble S 

quo si, on Jü~:mc tomp.s, les i!l;port!".tions sur lesquelles 1 'uligne

mcr:t Gst intcrdi t, sont lir.Ji tse~ quanti tativem..::nt ; sinon 1 'in
terŒiction na fereit que d~t6riorur la position concurrentielle 

des producteurs do la Conr..un;::.utt':. Ji;n co sens,' lo. suspension 

proposée do cc pouvc•ir d 1 ç_ligncrh.:nt cons ti tuc une mesure corré

lative à. lr lit:.it:.:..tion des ir:J.porto..tions on provonance de pays 
à commerce 1J '6tr:.t. 

~i: ..:~rJ.)RIEGSEN voudrait fnire encore obs0rver que, s'il est 

interdit eux entreprises do la CoHmune.uté de s'aligner sur les 
prix pré.'_tiqu•~s p:1r dos pays È:. commerce d 1 état, les utilisateurs 
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de la Communauté pourront d.om.eJlder à des producteurs de Grande

Breto.gne ou d 1 un :..--.ut re pays tiers de leur fournir les produits 

voulus o..ux prix pro..tiqu0s P~-~.r los pr:.ys à connorce d 1 ét:::.t. Ces 

product::JUrs acce_pt-Jront ccrtaino:o.ent de telles co:rnmnndes si 

elles lour par~.issent r~munérc.tricGs. Et~nt donné cotto lacune 

que prés en te la suspension :pr~'vue· du pouvoir d 1 8.lignornont, une 

telle r6glementation ne se-urait permettre d 1ntteindre 1 1objGc
tif poursuivi. 

Revontnt à 1 'nspect juridique du problème, B. iJ~DHIESSEN 

rappelle quo·lo Traité confère de façon s0nCralo aux produc
teurs de la Con'J!lUll.:'.uté le droit d 1 aligner leurs prix (n.rticle 

60, p~~rugl'E'.ph8 2). lour que la rüglomcntation propos3c pût ùtre 

c,:ppliq_uJo, le. Tr~.i tü F~tn•ai t donc. dû prév.:ür à ti tro d 1 exception 

1 ~ interà.iction do tout alignement dc.ns les c2<s où les offr.;s 

sont faites à des prix de du.ro.ping ou cl es prix fix6s dnns les 

Conditions du ceramorco d 1 ,:to.t OU d&...YJ.S les cas OÙ los prix no 

reposent p~s sur des coûts do ~ovicnt r6cls. Or, le Traité ne 

co!!:.porte nulle p1.rt une tolle disposi ti on• 

L. l:JIDl-UESGEr~ souligne en effet qu'il ôtait po.rfaitement 

possible de prévoir, lors do 1 'étr.blisscm.ent du TrLdt-5, que des 
pays à cor:1.1nerco d 1 éto.t sou~ettr~üc~nt des offros à des prix avan

te.geux. La politique •ie bas prix poursuivie }'_)Clr ces pn.ys ne 
constitue pns un l)hénoEène nouveau y_ui no s 1 8tni t pas encore 

mC-Uifl=sté à 1' époque ; on ne peut donc pns parle:r ici d'une 
situe.tion imprCvisiblG. Dans cet ordre d 1id6es, il ne fé'.ut pas 

oubli8r, d 1 cdllcurs, d'autres produits tels que par exemple les 

produits pétroliers, également livrés dé'.ns la Co:r-JJnunauté par 
des pays à connercc d' Gt'"'.t. 

I·8 PRESIDENTs- dP.rnRnde s'il est'possiblc de régler, au 
CC'Urs d0 la prO::sonte session, une question qui pr~sonte une 

grand0 i;n:pcrtanco aux ycu:Y: du gouvcrncrtlent néerlandais, et s'il 

n' t::st pas préfl:.rable de renvoyer la suite du débat à la prochaine 
session du Conseil. 
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M. HE~_,L~i!Q dc5clt.re que 1 'on pGut const2-ter, à ln siLlple 

observc.tio~1 ·~u :c.~~:-ché, quo le droit accord.§ pr-.r lo Trai t8 aux 

product:urs 1.io la Cœ:-:.Ltmr·.uto do 8 1 r.li[nGr sur les prb: of forts 

po.r des ü!ltropri::;.::s è.o :V·-YS tiers,- quo ces prix soient ou non 

~t-:lblis suiv?.nt d::s rèt_;;L)S cor1currcntie:llos répondrnt à cE:llas 

du ~r~ü té,- avntr:-::.în~ un ,(.:.b?.issemcnt co~l:.:>idérable du niv0eu dos 

prix int6risurs dc.ns le.. Cotlliltul~.ut~. C:,; qui c::or::-,ctûrisc cette 

situo.tion' c 1 L.:.=.>t 1:.; f:::.i t qu~; les po.ys à com.merc8 d' ot~·.t ne 

cossent d.' ab:ëdnscr leurs priz nu fur ct h mesure que les pro

ductcu.rs dt:: lr. Corr::-ütmnuté s 1 t.lig:nent sur ces prix. Il en rO::sul te 

un ce:rclc viciCU.."">C, une ccu:r.so vors le b~s à laque:lle ces peys 
sont incit{;s pc:.:r leur volonté politique d' cxportor. 

En cr-: q_ui concerne l'uspect juridique du problème, Ir. P..J~J~L-

WIG i.n~.:;ir;.;to sur J.e fait que la sitw:<ticn actuelle n' :::weit pGs 
été entièl'C:Jent pr·5vue lo:rs de 1 'élaboration du Tre.i té, riais que, 

d 1 a.ut:L'e prœt, co T:-:·a:.té ccnti::mt une conception de la concurJ:.•ence 

bien '.~é!inie, et selon lac,uolle les .:product;eurs de la Commun:::~uté 

doivm1ii ûtre d2fcndus contre leurs concurrents des pays tiers 

J.orr!ql..~·J, d<.~.n::; ces 11o.ys, les cc,n.di ti ons de concurrence sont con

t:co..ireJ v.m: clis .r-osi ti ons dudi t 'rr&i té : en effet, le paragraphe 

2 à.e 1 'o.:eticJ.e 74, permet ex}:n'essément à la Hn.ute Auto ri té 

d 1 into::i:·venir (ans un tel ens • .Sr.. 1 1 occurrence cependant, une 

telle intEL'Vention reç:uiert, de 1 'avis de la Haute Autorité, 
1 1 applic;:.;_tion <le la procédure prévus a.u 1er alinéa de 1 'article 

L. L~E~li.DiQ.~ .. <,;~~I, tout en aàmctt::.mt, d.s-.ns une très large me
sure le bi:::jl-i'ond.{· de la t~:èse de ~.:. HelLvi(.S ~ du E.Wins sur le 

pla!":t t:: .. éoriqu:;;, ::;ouligne encore que la mesure proposée pour 

résoud:ï.. .... e le probl,èmo prés:;nte certaines lacunes, du fait notam

ment de la r-ossi bi li té c~ue conserveront les entr;:;prises de la 
Communauté ,19 s 1 alit:;ner sur des offrGs provenant de pays à 

C0!1:merce d 1 stat, sn pe.ssant par le role,is des autres :pays tiers • 
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Ces entreprises seront même amenées à le faire pour garantir 
leurs débouchés. k. Jl.NDHIESSE~J ne conteste pas, cl'autre pert, 
que la poli tique de prix poursuivie par les p&ys è. commerce 
d'état pour leurs livraisons dans Ja Con.munauté entraîne un 
abaissement du niveau des prix dans la Communauté. Aussi est-il 
prêt à coopérer à la recherche d'une solution efficace de ce 
problème. A cet effet, il serait indiqué de procéder à un examen 
plus approfondi de la question pour pouvoir la réétudier lors 
de l'une des prochaines sessions du Conseil. 

~:i. HEI,L~/IG déclare que, pour illustrer la gravi té du pro
blème, il lui suffira de citer les exemples suivants : en 1962, 
envi.ron 25. 50C tonnes de laminés t'larchands ont été importées de 
la Tchécoslovaquie alors que, durant la même période, les ali
gnements de prix notifiés à. la Haute Autot'it3 et opérés sur des 
offres do laminés marchands proven~nt de ce pays ont porté sur 
82.300 tonnes. Four 2!+.000 tonnes de fil machine importées de 
YouEoslavie, les alignements de prix correspondants ont porté 
sur .34.000 tonnes alors que, pour une importation de 50 tonnes 
seulement en proven3nce de la Eongrie, les alignements corres
pondants ont porté·sur 7.800 tonnes. Il ressort nettement de 
ces chiffres que si de tels alignements ne sont pas interdits, 
les importations continueront d'exercer, sur le marché commun, 
des incidences ::.;ur les prix dépassant largement leurs tonnages 
effectifs. 

M .. .ANDRIESSEN répète qu'il ne nie pas l'existence d'tin pro
bJèL~e, mais qu 1 il ne peut, pour les motifs qu'il a déjà exposés, 
et r.~.otruillnent en l'ai son de la nécessité de respecter les inté
rêts des tr81lsform:J.teurs, marQuer son a.ccord sur la solution 
proposée par la Haut~ .Autorité. 
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Ces entrep.rises seront même amenêes à le faire pour garantir 
leurs débouchés. k·. ll.ND~={IESSEN ne conteste pas, d'autre po.r.'t, 
que la politique de prix poursuivie. par les pays à commerce 
d'état pour leurs livraisons dans Ja Cor:mm1auté en. traîne un 
abaissement du niveau des prix dans la Communauté. Aussi est-il 
prêt à coopérer à la recherche d'une solution efficace de ce 
problème. A cet effet, il serait indiqué de procéder à un examen 
plus approfondi do la question pour pouvoir la réétudier lors 
de l'une des prochaines sessions du Conseil. 

h. EELIJi/IG déclare que, pour illustrer la gravi té du pro
blème, il lui suffira de citer les exemples suivants : en 1962~ 
environ 25.500 tonnes de laminés rr,archands ont été importées do 
la Tchécoslovaquie alors que, durant la même période, les ali
gnements de prix notifiés à la Haute Autorité et opérés sur des 
offres de laminés marchands provenant de ce pays ont porté sur 
82.300 tonnes. Pour 24.COO tonnes de fil machine inport8es de 
Youcoslavie, les alignements de prix correspondants ont porté 
sur .34.000 tonnes alors que, ··')Our une importation de 50 tonnes 
seulement en provenance de la Hongrie, les alignements corres
pondants ont porté sur 7. 800 tonnes. Il ressort net·tement de 
ces chiffres que si de tels alignements no sont pas interdits, 
les· importations continueront d 1 exercer, sur le marché commun, 
des incidences sur los prix dépassan·t largement leurs tonnages 
effectifs. 

1:I. l:..NDRIES.S:t-~N répète qu'il ne nie pas l'existence d'un pro
blème, mais qu'il ne peut, pour les motifs qu'il a déjà exposés, 
et ~otru~~nt en raison de la nécessité de respecter les inté
r~ts des ·transformateurs, marQuRr son a.ccord sur la solution 
proposée par la Haute. Autorité. · 
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1\!. Hr~lTJWIG pense que la mesure proposée ne va. pas à 1 'en--.....--.. .... -......... _. __ 
contre des intérêts véritables des transformateurs et fait ob
server qu':-tn sein elu Comité Consultatif, ce sont précisément 
des porte-pa-roles des industri~s de tra-nsformation qui se sont 
prononcés trfjS nettor:~ent en faveur de la me:.3ure envisagée. Ces 
industries se trouvent en effet affectées du fait que les ali
gnements opérés sur des offres provenant de pays è. commerce 
d't~tat ont entraîné de non;,breuses discriminations et fait dis
paraître la transparence du marché, ù laquelle elles ont tou-. 
jours attaché beaucoup de prix. Quan·t aux lacunes que la régle
mentation envisagée pourrait comporter, la solution la plus sim
ple pour J.cs fnire disparaître consi::r~erait en une restriction 
quR.ntitntive des importations et tm relèvement des droits de 
douane ~·. -:!'égard de tous les pays extérieurs ~- la Com1.rmnauté 
afin d'n.ssurer au marché commun de l'acier une protection ana
lot::ue fl celle dont bénéficient les pays tiers se trouvant dans 
une si tu.~::. ti on ~omparable. 

I:..~-l~.~tliT-~Pli.~ demande ensui te aux membres du Con se il s'ils 
donnent l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité au ti
tre de l'article 95, premier alinéa, du Traité. Il constate que 
le Conseil n'a pas donné cet avis conforme, l'unanimité néces
saire n'a:{ant pu être ré1.mie, cinq délégations s'étant pronon
cées pour et une délégation contre le. proposition de la Haute 
Alttori té. 

I:T.. FŒ!Pr.'TG fait observer qu • 9. la sui tè de la décision dé-......... - .......... _ .... __ ..... 
favorable du Conseil relative à la è.emande de la Haute Autorité, 
la limitation des importations en provenance de pays à commerce 
d'état ne manquera certes pas d'avoir un effet quantitatif, 
mais se trouvel'•a privée d'une grande part de son efficacité en 
ce qui concerne le rétab1issement d'un niveau de prix normal 
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M. HELLÇIG rréciso, que, dans le c~s où la proposition d~ 

la Hauto Autori tJ E:orai t sui vic, si un productGur d'un autx·e 

pays tiers s:;) vo;ye.i t c..mcn6 ô. rüi::;acr ses prix sur dos offres 

de pays à cor.::mJrcG ;1.' étv.t, los ontr,;;l'ris::s de la Communauté 

gaJ:"de-r·a:Lent tvide:.illJent, pou:.· 1 1instc.nt, lo ch:'oit d.e s'aligner 

à laur tour. 

L. RCY!·i:~TJD snuli~:·;nc que la !kmte .Autorité a envisagé la ·--,----.,. 
plupart des solutions por;siblf.:s. Il craint donc qu'un nouvel 

ex:2.:·~en no pGI'lllette guère;: de fa.iro av~ncor la question. Certes, 

il s:Jl"'ai t possi"L:ll::; d 1 int•)i:cliro égale~~ont les alignements sur 

des offres :;~rc.1vcnc.11t d.c J~uys ti0rs gui ne font pas parti(J des 

pays à cc·J.'.:.L~.::J::.'co cl 1 ~tat. n.:-:m1.:1oins, Ul1d t·Jlle mesure n'aurait 

d':: ::.:·'ns <;:tE: si L~s imrortc~ticns on provenance de cor:: pays 

ét::dent ~gë.~l0:J·.cmt ::- ssn.j ettics <~. des restrictions qurmti to.ti v es. 

0::~, 1<:1. Ec.ute .L.utori té n 1 a pc: s voulu proposer une mesure si 

rndic,11o. C' c.=>st l10Ul"'çuoi t:Jlle s' c~st bornée à prévoir la suspen-

. sion du. :::'ouvoi:ï.' d.' e.lic~n::::rncnt uniquc;m,3nt à 1 'égard d'offres 

provene.nt dr.-:: p&Jrs i\ commc:.."'CG d 1étut. 

(u:.111t .~ l 1 ç,sp.:·ct juridique du problème, l.'., R.i:;;.YN.i:..UD décla;."'e 

quo le 1J}r8.i té rr~ ccut0 ·,;wnif 0stcr:r.cmt une lacune car s 1 il permet 

d-e susp·.m.dro l.:;s alicncmcnts Sl.'r les p:ï.?ix de producteurs co~nmu-, 
nautaires, en rcvw.1~h·:~, il nG prévoit expressément aucune dis-

po si ti on an:~üosu,:; on cc q_ui concerne les off:t.·cs provenan·tï de 

pays tiers. Do 1 'avis do tou;:J les juriston consul tés, il est 

ju:;:-idiqu'~:uwnt parfni tom.cmt justif.ïablc de combli'.œ cotto l~cune 

en rccoursnt c.u:,~ dispo~'3i tions du 1er a.linéa de 1 1 article 95. 
Si tot.~t;cfois cr:;s r~r'c;u_rn.:.:r.ts 11c 11a1·Vii".:nnont pas à convaincre 
K. JIJldriet~sdn, 1 :J. nw st~ro pré: vue no pourra ttrc appliqu:f:e. 

Ie ~-T-<.;GTC\L:Pi' const·J.te que l' • .lmdricssen n 1 a pu donner 
_.... ·-·--------· 

1 1 av:i.s conforr::2 sollici t0 par la Haute Auto ri té et que le 

résultat ·.~.u vote intel?vcmu :.:: emoure acquis. 
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10) CONp:QJŒ'ATION DEU:.A:NDEE PAR LA HJ..UTE AUTORITE,_jd!..,1'~~ 

L 1 A~~TICIE 60J PA3AGRAFHE 1 DU TRi-i..ITE, SU.::i I· 1 OIP~'ftUNŒ"~ 

!;~C'Dil?Ii~R :ST DE CO~':TLETEH CE ... \.T.iilN~3 D:i: SES DECISION.S CCNGER-
------------------~----~----;~------·--------- ~-
N .. ~NCL, Ll'. DE:B'INIS:ION DES FJ:1j .. TIC~U:.::;s DISŒUT .. ~IN.A'rvL~E~ 

(Point X de 1 1ordrç du jour- documents 945/63 ct HA 7158/2/63) 

h. IIELL'.'iiG informe le Conseil que le Comité Consul to.tif 

a émis un avis fe.vorable sur les propositions de la Ha.ute 

Autorité, aussi bien en ce gui concerne la définition des or

ganisations do vente quo l'obligation de justifier certains 

éléments on cas de ventes par alignement. 

M. TILICEEJ..Œ déclare que, conscient de la nécerwité de p;rcndrc 

toutes les mesures pouvant' contribuer à sauvegarder le marché 

sidérurgiq.ue dans la si tua ti on cri tique où il sc trouve actuel

lomont, son gouvernornont accueille favorablement 1 'initiative 

prise pa.r la Eaute Autorité en vue d.e mieux définir, à la 
1 . ' d , . . , 1 t' . t d't 1LT.~ere os exper~onces pr~ssëos, cs pra ~ç;_ucs ~n cr ~ es aux 

termes do 1 1 ai·ticle 60, paragré',phe 1 du Traité ainsi que los 

modalités solon lesquelles les barèmes de prix doivont ~tre 

rendus publics ainsi que le pr6voi t 1 's.rti.clc 60, paragraphe 
• 2 a) du Traité. Il soulie;no toutefois que los modifications 

pl .. Ojet0os de la décision no 30-53 la.issent subsister quelques · 

doutes quant R leurs modalités d'application ot, en définitive, 

à leur efficnci té mCme. Il paral:t difficil.e, par mmmple, 

d 1 apprécier E:.:x~ctem.on t la portée de la dé f:Lni ti on des "organi

sations de vente". En outre, il est pr6vu 1..m contr$le plus 

strict do la part de la Haute Autorité, sar .. s que los modalités 
d 1 exercice de co contrôle uoient p!'écisées .. Znfin ];I. MICHELI 

aimerait attirer particulièr~.;rn,;nt :i.. 1 attvntion do la Haute 

Autorité sur lç;s différences que pr§sentont les réglementations 

applicables au."'C négociant:> ot aux commissionnaires. Ln effet, 

1 1 article 7 de la décisioJl n ° 30-53 prévoit que les commission
nairc0 ('flrü.TT'~ J.0.~ oT>ganisA.;ions de Véntc doivent se conformer 
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aux dispositions de l'article 60 du T~aité pour la revente des 
produits non transform~s, mais à 1 1E:xcep-tion des ventes de 

mag.:;_sin. Si lE>s mod.ificrttions prévuE:s devaient avoi.r pour effet 

dE; cupprimcr 1 'ux:cep-Gion pr6vue pour les commissionnaires, 

cela constituerait une discriminntion de fait au détriment des 
entrcpricE:s itali,·mnes. On sait on effet quo lo système de 

1 1 Ïl:iJpôt en cascade sur le chiffre d' affe.ires en vigueur en 

Italie incite les '-"ntr~;pris~;s à recourir aux commissionnaires 

pour l'écoulement de leurs produits. Aussi I,I. :r~ICHELI estime-. 
t-il nécessaire: de mnin·tenir, cians le nouveau texte, 1 'excep

tio!l pour les ventes de mn~asin telle qu'elle existe dans la 
décision antérieure. 

h ... ILi,J:,L\liG f:1it obsorver que, lors do 1 1 examen des mesures -----...... ~ 
en cause par lr::: Comité Consult:::ttif, dos représentants des pro-
ducteurs i tt:licn::; ont déj~t présenté les observations qui 

viGnnent d 1 8tre forruulées par Ni. !>':icheli. Mais, à son avis, 

ces cra.intes ne sont pas justifiées. En effet, los commission

nairLs i t2.licns w~ doivent pus 8tre considérés comme com.mission

nf~ires F.LU sens de lndi tc décision, mais comme négociants 
achot~,nt et vendant; en leur propre nom et pour leur propre 
COülpte, bion que, pour dE:s re.isons fiscales, ils soient quali
fiés de commissionnaires. Los vcntès de magasin eîfectuées par 

ces nigociants ne Beront donc ras assujutties aux dispositions. 

de l'article E?O, nu.x termes de la nouvelle décision modifiée • 

. Bn. ce qui concerne la ç_uestion de la définition des "orga
nis&tions d.o vente", r. HELL'NIG déclo.re que la Haute Autorité 
est consci8nto du fait que le Traité ne contient ,pas une défi
nition précise de ce:s organisations. D'autre part, on peut 

redouter que los J)r,.,ducteurs no cherchent à tourner les stipu
lations de l'o.rtic;t.e 60 en confiant l'écoulement de lours 
produits à dcB organisations de vente op::rant, du point de vue 

juridique, à titre de négociants autonomes. La Haute Autorité 
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ne saurait tolérer de tels abus, mais elle sc rend parfeitoment 
compte du fait qu'il peut se présenter dnns ce domaino certains 
problèm.es de frontières dens losquols il lui sera nécessaire de 
faire appel à la coopération dos gouvernements pour compléter 
ses moyens de contr8le. C'est pourquoi elle a déjà saisi le 
Comité ad hoc "l~.arché Sidérurgique" de ce problème et remis aux 
délégations un questionnaire concernant l'aide que les gouve:.c-. 
nements pçuvent lui apporter on matière de contr8le 1 question-

. naire auqur;;l elle n 1 a pas encore reçu de réponses. 

Tout en remerciant lVi. HellvJig des explications qu 1 il a 
bien voulu lui fournir, M. kiCHELI ajout;;; qu'il conserve quel
ques doutes sur l'interprétation qui vient d'~tro donnée de la 
si tuc:. ti on .des commissionnail'"'es en Italie et demande qu'il soit 
tenu co~pte de ses observations à ce sujet. 

Le PRESIDENT constat·J quo le Conseil a donné la consul ta
ti on demandée par la Haute Autorité, au titre de l'article 60, 
paragraphe 1 du Traité, sur l'opportunité de modifier et de 
compléter certnines dispositions de sa décision n° 30-53 con
cornant les pratiquas int•.:rdi tes [',U sein du marché conunun du 
c'hF~rboJ'I et ~r' 1 1 aci~r pqr l'article 60, paregra:1he 'l du Traité. 
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\. 12) CALENDRIER 
~ 

(Point XI b) de l'ordre du jour) 

Le COHSBIL décide de tenir sa prochaine session le mardi 
7 janvier 1964, à 10 heures 30, à luxembourg. 

0 0 

Le PTl:SSIDENT lève .la sé11nce 3. 17 heures. 
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